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PAPIER luà la Bfiri'ede k Chambre dés Communes {«»
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JlilONtlEVIti

E fttià de (isébec^ A|;^tpOiir ici Sou&rlvaiits atix

Requêtes 4e la ProviiiM de Qgébec, aâaelleineiit

far la Table de feue Honorabie Chambre. J 'eus

l'honneur de pm'Oitre à cette Barre à la fin (àe la

Seffion de 1788, et d'état(lir pour i'iuftriiâion et

Pinformation de Tllonorable Coniitié,la déplorable

fuoation de «cette Prorince ;«-Pea après cette é*

poqoe je revins à QiiébëC) mais far les pfeflaotes

_ ^ invitations des Mémorialiftes des dites Requêtes»

.

je retoprnsii en Angleterre» muni de nouveaux pouvoirs et de plus amples
inltruAîons pour renouveller mes inftances et obtenir jufiice } et peur repré-
fcnter à la Légiflature Britannique, que pour la tranquilité^ la fureté et lé
bonheur des habitans de ce païs, il etoit d'une néceflité indifperifabic de ré-
former entièrement et promptement la Conftitution de la Province.

Chaque jour voit naître de nouveaux objets «t de nouvelles circori(tancés

qui confirment et corroborent les fentimtas expria>és et décaillés par les re-
pi'él'entants dans leurs requêtes, et ils (on' plus que jamais entièrement con-
vaincus que f^ns rétablilTement immédiat d'une bonne Conftitution pour ce
païs, toutes les affaires de la Proviace vont inévitablement tomber dan«
uneconFufion qui entraînera oéceifairement a.prèseIlola ruine de leur tortuoi»

et enfin la deftruction totale de U Province.

11 n'«ft pas nécefifaire d'entrer dans le détail des raifons qui m'ont conduit

& m'adreffer au Parlement fur ces affaires pendant les deux dernières Sefltons»

puifque toutes ces «irconftances ibnt encore à la mciiMire de tous les Mem-
bres de cette Honorable Chambre.

Ces Pétions ont été di-fefleeset les (^jets en ont été arrêtés dans des Adêm-
blées publiques convoquées à ce fujetdans les Villes de Québec et Montréal»

et des Comités ont été notnmés et ckoifis par le peuple pour les faires valoif

ce les foutenir. —

Dans ces Pétitons, Monfieur, les Habitants de la Province de Québec ont

expoféi cette Honorable Chambre que leur tltuation eft devenue vraîemenc

déplorable par les opérations du fyftême du Gouvernement établi pour cette

Provioce par l'ade de la quatorzième année de fa Majeiléj communcment
app«li
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- Apprié (a) fiUl de Qaébéc, et ils ont cru^a'il ctoit de leur devoir de foomet-
tre à la confidération du Parlement les reformes qu'ils croyent fuivant lears

connoiflàoces devoir tendre le plus efficacement au bonheur et à la profpérité

^de cette Province, et,en même tems lui donner la forcé, l'énergie et lepofds
propre à fon Gouvernement.

Comine les Miniftres de fa MajeAé ont mis devant cette Honorable Cham»

rindétergiination des régies et principes fixes des Cours.de Juftice. Je fuis

cependant perfuadé aue ce détail furprendroit d'autant plus tous les Mem-
bres de cette Honorable Chambre que ce ûflu d'anarchie et d'oppreffion a été
foufFert et a prévalu pendant une u longue fuite d'années dans une Province
Britannique. Il fournit cependant la preuve la plus claire qu'on puifle don-
ner et demander que l'information officielle venue de cette Province infortu-

née n'a pas été telle que le Gouvernement Britannique avoit droit de l'atten-

dre, en effet fi le Gouvernement avoit été bien informé que les aâes de
Québec oui fans doute ne tendoient qu'à aiTurer la tranquilité et opérer la

profpérité et le bonheur du peuple de cette Province, n'ont produit que des
effets très contraires; que par ri'icertitude des Loix fuppofées avoir été intro-

dtiites par cet aâe, les fojets de fa Majefté fe font trouvés obligés de n'aten-

dre de la Juftice que des idées values et incertaines des Juges, nous fommcs
certains, qu'à en jueer de la genérofité et de la juftice du Gouvernement
Britannique, il ne fe fetoit trbuvé aucune difficulté de nous accorder les tua*

lagements néceflaires.

Les chofes étant à ce degré, je n'eittployerai pas le tems de cette Hono-
rable Chambre à expliquer la nature du Gouvernement Civil de cette Pro-

vincelortqu'elle appartenoit à la France,ni àprouver à cette HonorableCham-
bre, que quoique le Bill de Québec ait été en pleine force depuis feize ans,

les Cours de Juftice n'ont gas encore déterminé et ne font pas encore conve-

nu. Si toutes les Loix Françoifes, ou quelle partie de Ces loix compoToit la

Coutume du Canada; car tantôt elles ont admis et tantôt rejette tout Itf

code des Loix Françoifes. Il n'eft pas néceffaire de s'étendre d'avantage

fur ces objets, pnifqne le Bill aânellement en confidération fuppofe que la

préfcnte Conftitution de la Province eft défedueufe, et je me flatte oue cft

Bill, avant de recevoir la fanftion de cette Honorable Chambre, fera fi bien

nodiié et cimenté que ttOu»ne ferons pas dana la néceffité d'intérompre de
nouveau la Légiflature Britannique pour demander une réforme de Gouver*
nement de ce païs.

. Lorlque cette Province appartenoit à la France elle n'avoit que très peu
d'Habitans, l'agriculture et le commerce etoient négligés, méprtfés et n'a-

voient^pas d'encouragement, le crédit et lacirculation etoient bien referrés

les af&ires ou tranfaâions de commerce n'étoient ni nombreufes, ni étendues,

ni compliquées, parce que la Compa^ie des ludes étoit autorise à faire un
Monopole du Commerce des pelleteries, qui étoit prefque le féal objet d'ex-

portation de la Province à cett« ûpoque. II paroit que le GoaverjDement

François igaoroit entièrement les reftources de commerce du païs, et qu'il

n'en

(a) The Québec Aftt
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n*én priiiif^fla poiTeffion que dans la feule vue d'incoaunoder et troubler Ict

Colonies Britanniques voifines ; les Habitans y etoient dans un état de miferc

le, génie des Bretons qui fe font retires et fe font établis dans ce pais en don<
nant l'eflbrt à l'indiilrie et à la culture ont fait voir i l'univers le prix de cette

province, et quoique les efforts, de quelques individus n'ont pu prévenir

liptttes les confequencés funeftes d'un Gouvernement arbitraire de l'adminif-

tration incertaine dçs Loix, ils ont néanmoins produit un changement fur- .

prenant dans la face du Pays, les villes et les villages font beaucoup aug*
mentes, la population eft prefqne tï'iplée, les terres cultivées font augmen-
tées du double, les habitans font mieux logés, et on y charge tous les ans

nn grand nombre de vaifleaux d'une quantité de divers articles produits de
la province. Si un progrès auffi furprenant s'ell fait fentir dans l'efpace

de 25 ans non feuleqgpnt fans aucun fecours du Gouvernement foit par des

avances, des prix ou encouragements, mais même tandis que la Province

etoijt courbée (ous le poids de l'oppreflion et qu'à peine le peuple pouvoit avec
quelque fureté jouir des fruits de fon indnftrie, que ne doit on pas attendre

de ce pais lorfqu'il feraencouragé par un fyftême eénéreux de Gouvernement
et affiné par la main maternelle de la Grande Bretagne? Te ne doute au-

cunement que lorfqne les habitans, (délivrés de l'efdavage des anciens pré-

jugés et convaincus par les moyens d'éd jcation et par les connoifllànces qui fe

répandront parmi le peuple) auront abandonné leur mauvus mode de culwrea
cette Province deviendra un appanage du côté du commei:ce, et loin de pa-

roitre un païs ruineux il acquérera ce degré de refpeâ auqu^ fa fituation^

fon fol et ia population lui donnent droit de prétendre.

Je prierai donc que cette Honorable Chambre me permette de faire quel?

ques obfervations fur certains articles de la nouvelle Conftitution compris

dans le Bill, et je foumetrai à la confîdération de cette Honorable Chambre,
les raifons de changement qui m'ont frappé depuis le pende tems que ce.

Bill m'a été communiqué.

Monfieur, ce Bill qui eft a£luellement fournis à la confîdération de cettç

Honorable Chambre établit dans fon préambule, que Taâe de la quatorzi-

ème année de fa Majefté communément appelé, " l'A^e de Qgébeç," eft^

bien des égards inaplicable à l'état préfent et aux circon^nces de cette dite.

Province. Ceci, Monfieur, eft bien vrai, et jud'ifie les plaintes et remontran-

ces du peuple, fi fouvent exprimées, dans leurs pétiûons contre cet Aâc.

Ils ontlongtems fenti la dure expérience et l'inéficacité de cet aâe, ils ont
péniblement fouffert de la confufion que cet aâe a introduit dans le Çou-
vernement de la Province, ils ont cté< expofés aux funeftes conféqMences de

l'incertitude et de la vacillation des Loix et aux jugements arbitraires des

Cours qui ne font guidés par aucuns principes fixes et par aucunes régies

certaines, enfin la conféquence de ces abus a été de voir leurs biens fe<»ili-

per fans pouvoir y remédier, <tels étoientles maux qui les ont néceflfairemeni

conduits à demander te rappel /» toto de l'aâe intitulé, " AAe pour éub)iK

ane provifion plus efficacepour le Gouvernement de U Province dcQ^ébec,*'

mail
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Maii.Monfieur, leBifliftoalleinentibai lea yeux de cette Honor9t;leGh:>m«

bre par h première thaïe propofe de ne rtppellcr que la claafe'<(è l'aâe

dé Qoébfc, qoi donne pouvâir au Gouverneur et Confeil c^ faire et établir

déi Loix et Ordonnances ; Moniteur, cet aâe a caufé tant de troubles dani

la Frovince qu'il e(l devenu abrolumcnt infaportabîe à tous ceux qoj par leur

éducation font en état de connôitre ta feurce du mal et de comprenore d'oi^

ptorient lacaufe de la confufion. Ils ont confidérécet AÛe comme l'oriçioe

(de tous les troubles, et il fefont ffattés que Ibr Icur# preiTantes follicitation»

cet aâe lermt ei(itierement rappelle, et de manière qu'on ne laifleroit fous

ler*-«^x aucune partie d*un objet qui leur a caofé tant d'inquiétude et

4* peine.

1 propote tfe n'en rappeler qv

Çlanfe ; feroit'Çe répondre à la déclaration du préambule ou rejndre juftice

aux repréfentations ou i la Province» que de déclarer publiquement qui
VaÛe eft pernicieux à divers égards et de ne le corriger que dans un feoi ob*
jet ? J'ai examiné avec aiTez de foin l'aéia de Québec, maisje n*ai apperça

lincunes raifons plaufiblesde le conferver. 11 y a neuf chefs ou Claufe» dans

fet Aéle et je n^y vois rien qu'il foit Mcoffûit de conferver pour fervir de
fondement à la Nouvelle Conûitution.

Ce ne fera pas le premier Chefou Claufe qui concerne les limites de laPro-

vtnee, car elles ont été changées par le traité de paix dei783. Ce ne fera pat

le fécond qui rappelé les anciennes Ordonnances, puifqu'ellesetoient rappelées

de fonrce. Ce ne fera pas le troifieme qui regarde la religion, il eft fumfam-
xnent pourvu à cet objet par le nouveau Bill. Ce ne fera pas le qnai.:eine

qui établit les anciennes Loix dq Canada, d*autant mieux qu'il fcra aiféde

pourvoir par le nouyea*;: Bill à ce qui en fera nécefiaire. Ce ne fera pas le

cinquième qui concerne la CQncelfiondes terres«il y eft pourvu par le nouveau
Bill. Ce ne fera pas le iîxieme qui établit les LoixCrimincllea d'Angleterre,

cet objet Mut être compris dans le nouveau Bill i ni le fcptieme qui eonftitue

le Confeil LégiflatiT, puifqu'il eft rappelé par la première Claufe du non-
veau Bill, ni le huitième qui donne pouvoir à Sa Majefté d'ériger des cours

de Jnftice, objet auqqel il faut qu'il foit expreflTement pour^'u par le nou-
veau Bill. ^eroitrCe enfin le neuvième Chef qui met en force certains aAes du
Parlement, il y a été pourvu par le nouveau Bill. Enfin je ne puis apper-

cevoir aucune raifon de conferver cet aAe pppr faire part'e de la Nouvelle
Conftitntiôn:. J'ai entendu dire, Monfieur, que le Gouvernement etoitcon-^

vaincu Me ce qu'on appelle dans l'a^e de'^ébec l>aix du Canada n'a pas

«ncore fté défini ; que quoiqu'il fe foit écoqîe fei^e ans depuis que cet aâe
fft en fofce, il n'a pas encoire été déterminé qu'elles parties aes Loix de
France çompofoiept te fyftême de la «Juriforudence dq Çiinada avant la con-

âuéte, et que m^me il n'y avoltpas de fyfteme fixe, furtout pour les affaires

e Commerce. A-t-on {leflein, en faiiknt fervirl'aAe de Québec defondatir

pn au nouveau Bill de nous laifiter dans le même état de doute et d'incertitu-

de quittons a donné tant de trouble, ou que lious foyons obligés dans notre

HÇVTfUç légilJAtion 4ççoitibj^tfeJes préjugéset les prçtenUons oc nos compa-

f
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triolci? lit Canadicai qoi peu au fait de U nature, des principes codes cir-

conftancci attachées aux tranfaftions perfiDonelIes et da Conmerce, feront

peu difpoféi à les favortfcr. Je citerai poMr exemple i ce f«)|jet TEcofie,

quelle fermeté le peuple de ce païs n'a-t^il pas montrée poar confcrver le

code entier de fes uAx t Je crois qu'on ne pourra pas me refufer que cette

réferve n'a pis été favorable à cette partie du Royaume ; cependant le peu-

ple d'Ecdb etoit plus éclairé alors que les Canadiens ne le font adueliv-

ment| Monfieur, on peut avoir infinué à cette Honorable Ciuunbre quf

5
lutteurs Canadiens François font attachés à l'aâe de Québec, que plufieur»

'entr'enx eut fait voir combien ils l'approuvent dans leurs Pétitions k fa

Maiefté ) et que conftquemment on doit avoir beaucoup d'égards à lenri

r
réjugés et j^rétenfions. Je refpeâe beaucoup, Moniteur , les préjugés dé
'éducation, je fuppofe même aue toute perfonne en a reflênti les effets, ils

naiffent fouvent des motifs les plus honnêtes, j'ai connu des homines du meil-

leur caraâere et de grand jueement fur lefquels ils ont beaucoup influé: mais

Çarce aue je refpcoç les défauts naturels de mes voifins ; feroit-il raifonnii-

\p et honorable pour moi de les chérir et encourager.

Eft'Ce avoir de la confidération pour un peuple que de nourrir et perpétuer

fes préjugés qui par leurs feuls noms défignent autant de défauts et ae foi-

blenek ? Non Monfieur» quoiqu'il feroit très mal de bleilcr les fentimcna

d'un peuple en entreprenant d'extirper brufquement fes préjugés, je crois

néanmoins qu'il cftdu aevoir du Gouvernement, p^r attachement à fes fujets,

4e déraciner cet préjugés par dégrés et avec modération.

Les Canadiens Françms ont été foomis depuis trente ans à l'empire Britan-

bre des citoyens les plus refpeâables et les plus éclairés de ces Canadieua
François, pour demander et folUciter lifVappel de l'aâe de Québec.

L'inveftigation faite par ordre du Lord Dorchbster en l'année 1787
fur l'adn^iniftration antérieure de lajuftice, et qui eft entre les mains des

minières de fa Majefté, et les difjputes qui ont eu, lieu depuis cette époque

entre les cours fupéricures et inférieures dans la province, montrent évi-

demment que ni les juges, ni les avocats, ni eniin les citoyens favoient quel-

les etoicnt les loix du Canada avant la conquête. Il n'y a jamais eu <^~

certitude fur aucun objet en litige, A ce n'eft à l'égard de la pofleflion et â-

liénation des biens immeubles dans les cas où la coutume de Paris eft bien

claire), c'cft pourquoi je ne ne puis croire que cette honorable Chambre trouve

néceflbire de favorifer les préjugés d'une partie du peuple Ihr un objet d'une

aufli erande importance pour la maflé en général; un objet qui perpétuera

néeenairement et peut>étre augmentera cette confufion qui a ii long-tems'

prévalu en cette province, et fait méprifer les cours de juftice, enfin qui a

caufé tant d'inquiétude au peuple.

J'ai donc à efperer que cette honorable Chambre rappellera en entier

TaAe de Qpébec pour répondre aux déiirs de mes conilituans François et An-
gloii auxquels cet aAe eft (rès nqifible; qne-çu deux courtes clauie» ajoutées'

dan^
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dani le nooreaa bill fufitroient poar pourvoir à ce qai fera trouvé néceflàlre

de conferver de c«t aAe; peut-être nous fera-t-il afl'ez difficile d'entendre et

expliquer la nouvelle loi, mais il ell évident que ces difficultés s'augmente*

ront beaucoup s'il nous faut avoir recours à l'aAe dé Québec pour connoitre

la vraie étendue de notre conftitution.

Mes conftituans défirent recevoir du Parlement de la Grande Bretagne

une conftitution nouvelle et complette. qui n'ait aucune connexion et qui foit

débarafles de toutes les loix anterieureadi la préfente époque; les aâes qui

expliquent ou qui arnendent les àfïes précédents, quoiqu'ils puiiTent être

à-propos et néceiTaires dans une fuite de réglemens ou ordonnances» ne fer-

vent qu'à envelopper les objets dans de plus grands embarras et dans une

plus pcttfble confufion—et il eft de la plus grande importance pour la tran-

quilité de la province, que la nouvelle conftitution foit claire, diftinâe, cer-

taine et intelligible.

Le bill aâuellement fournis à cette honorable chambre propofe dans la

féconde daufe et les fuivantes de féparer et divifer la province en deux Gou-
vernemens, ou autrement d'ériger deux provinces diitindes dans ce pais in-

dépendantes l'une de l'autre. Je ne puis concevoir quelles font les raifona

qut ont pu faire prendre une mefure A violente; je n'ai jamais entendu que

cefntlefouhait général des Loyaliftes qui font établis dans la partie fupé-

rieure de ta province, et jç puis aflfurer que cette honorable chambre verra

le danger qu'il y a d'adopter un plan qui peut avoir les conféquences les plus

fimeftes, tandis mime que les av^antages qu'on y peut appercevoir au premier

coup d'oeil ftmt en très petit nombre et de très peu d'importance.

Monfieur, les loyaliftes qui font établis dans la partie fupérleurede la proi

t^nce ont autant de droit de fe plaindre du gouvernement civil aâuel que
ceux çjui ont figné les pétitions qui font fur la table de cette honorable cham-
bre, ils ont été nos compagnons de fouffrance et ont fenti toute l'in-

quiétude fur le fort de leurs propriétés que peut jamais faire craindre l'exé-

cution de loix incertaines, iîtuation parmi tant d'autres la plus défagréable

et la plus affligeante et qui a pu engager quelques-uns de ces nouveaux co-

lons (ne trouvant d'autre moyen de fe tirer d'un tel embarras) àembraffer et

adopter les plans de quelques individus dont le but etoit plutôt de foutenir

leurs propres projets que de prendre les vrais intérêts du gouvernement en
travaillant à établir la tranquilité et la profpérité générales dans ce pais é-

tendu; mais, Monfieur, en fuppofantauecMte divifionaitété propoTée en
conféquence du fouhait et du défir général des loyalilles, j'efpére que cette

honorable chambre voudra bien confiderer fur un objet d'auffi grande impor •

tance que féparer pour toujours les intérêts et connexions de peuples que
la nature femble avoir deftiné à n'en faire jamais qu'un feul par la fituation

et le local du païs qu'on devroit confulter et avoir au moins autant d'égarda

aux intérêts, aux fentimens et aux defirs du peuple du bas Canada qu'aux

projets extravagants d'une poignée de monde répandue ça et là dans la par-

tie fuperieure de la province, qui n'ont pas eu le tems de connoitre et d'ap-

profondir la relation de leur fituation et la dépendance naturelle de leur

pays à la partie inférieure de la province.

Monfieur,

^ »

^ 1 T
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Monfieor, cette Honorable Chambre remarquera que dans les pciitioni

de met Conftituants» maintenant fur la table, ^^% habitant! de la Province
de Qgébec Te font plaint! que la Province a déjà été très mutilée et que (es

reflburces feroient beaucoup diminuée! par l'exécution du traité de paix de
1783, mais, Moofieur, iUne pouvoieut le former aucune idée même la plus
éloignée de cette divifion. Ils ne pouvoient pas s'imaginer que Icrs même
qu'ils fe plaignoient que la réduâion de leur païs étoit très préjudiciable à,

leurs intérêts et au Cours de leurs paires, on ^ropoferoit Je le réduire ce

diminuer encore. Si lorfc^u'ils ont drefle leurs pétitions ils euflént pu iuppo-
fer ou prévoir une telle divifion, ils y auroicnt fans doute ajouté des railons

bien plus fortes de plainte fur le tort et préjudice que leurs intmèts dévoient
en fouifrir ; je fuis perfuadé, Monfieur, que tous les Membres de cette Ho>
norable Chambre font tqus d'accord que ce n'ett que dans les occafions bien

• preflantes que l'on en vient à divifer une Province en plufieurs Gouverne-
ments féparés et indépendans, e^ uue ce n'eft qu'après a.voir férieufemeat

fiefé les conféquences qu'une telle oivifion doit naturellement opérer; car fi

'expérience prouve aue telle divifion eft dangéreufe à la fureté du Gouver-
nement ou aux intérêts du peuple on ne pourra plus en rétablir la réunion.

Ce principe fort de préjugé National qui de tous les peuples de la Province

n'en forme aduellement qu'un, comme étant tous Membres d'un feul état,

quoique répandus dans un païs immenfc, ne laifiênt pas de jetter leurs re-

gards fur un feul centre de Gouvernement d'où ils attendent d'être protèges

et aidés, ce principe, dis-je, eft de la plus férieufe conféquence pour la furecé

du Gouvernement, fur tout dans un païs où les habitants font encore fi dif-

perfés—'c'efl cette liaifon politique qui diftingue le caraâère de toutes les n::.

tions ; c'efl cette liaifon qui nous engage an premier abord à nous afTocier et

à fecourir un fujet d'un même Royaume, c'eft-elle qui nous fait confidérer

comme ami l'habitant d'un même païs et pour ainfi dire comme parent, le

citoyen d'une même ville. Les hiftoires de tous les païs établilTent comme
un fait qu'il eft impoflible de révoquer en doute que les peuples font plus é-

troitement liés par l'amitié et le concours des intérêts de la fociéié et

qu'ils font plus enclins à fe foutenir et foulager mutuellement par leur atta-

chement à un centre commun de gouvernement que par tout autre lien. Dans
les petits états, ce principe eft bien fort, et dans les empires éttnâos, i! cun-

ferve beaucoup de cette force ; car outre cette inclination naturelle que nous

avons d'aider les individus de notre propre pais, ceux qui font établis aux

extrémités d'un Royaume ou d'une province étendue font comme obligés

d'entretenir une Connexion et correfpondance avec ceux qui demeurent près

du centre ou du fiége du Gouvernement, par ce qu'ils feront à portée de ibl-

liciter et reclamer les faveurs, la juftice on .'es droits, et ils trouveront: avan-

tageux pour eux de requérir l'affiftance de cenx qui par ieur fituation feront

en état de lesfatisfairc.

Je ponrroi» comparer ici les différentes fituation* de TEcofTe adluellenien^

unie à l'Angleterre et gouvernée parla même Légiflature avrcd'autres dé-

pendances de l'Empire Britannique, mais je le regarde comme inutile, car

cet objet doit être préfent à la mémoire de chacun des Membres de cette ho-

norable Chambre.
Je
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Je jpricrai néanmolni qu'il me foit permit deremarauér comme une confi-

dénition digne de l'attention de cette honorable chambre, contre la divifion

oa iéparation de ce pajrt et l'établiflêment d'on nouveau goovernement dans

la partie fvpérieare, que la nouTelle province fera entièrement privée de

toate communication avec la Orande-Brétt^ei que (on gouvernement fera

entièrement concentré en lui mémej «t comme par fa fttuation il ne pourra

entretenir aucune commerce étrangerjant l'intervention et l'aflîftance des

marchands de Québec et de MontrnWes habitans auront très peu d'occafi-

ons de correfponHre avec la Grandir Bretagne et d'entretenir aucune fo-

ciété avec les Anglois, je laiiTe iiwreflexion des membres de cette )>onor-

rable Chanffere i prévoir combien: ces circonftances entraîneront par dégrés

les habitans de ce nouveau ^uvernement à fe détacher du Royaume.

Ces confidéra'tions méritent et auront fans doute tout le poids de celte ho-
norable Chambre, il y en a bien d'autres également fortes, d'une nature

entièrement politique et plus particulières contre cette innovation et qui fe

préfenteront néceflairement lors de l'examen fur cet objet. Mais il v a une

confîdération, qui eft de la plus grande importance pour la tranquillité des

habitans de toutes les parties de ce païs* et cette feule confidération fuHira,

je l'efpere, pour rejetter le plan d'un nouveau gouvernement indépendant.

ie
prie cette Honorable Chambre de fc reflbuvenir et de faire attention à la

tuation Géc^raphique d* ce païs, qui démontrera évidemment qu'aucun

vaifleau de quelque qualité qu'il foit ne peut nMmter le fleuve St. Laurent
plus haut que la ville de Montréal i caofe des rapides qui s'y trouvent im-
médiatement au-deflusde cette ville, il faut abfi>lument aue tous les articles

de néceffité ou de luxe dont les habitans des diAriâs d'enhaut auront befoin«

foit qu'ils fuient importés de la Grande Bretagne ou des païs étrangers leur

viennent par le fleuve St. Laurent, qu'ils fwent déchargés à Montréal ou
au-deflbus et là foient cmmagafinés par les Marchands de Québec ou de
Montréal, jufqu'à ce qu'on ait pourvu à des vcitores ou des bateaux pour
les leur faire parvenir, de même il faut que tous les produits que les ha*

bitans des difuriâs d'enhaot vondrontexporter foient envoyés en bateaux à
Montréal ou peut être à Qjiébec, et làJes mettre à bord des vaifleauif pour

en faire l'exportation, et enfin touf lea artklef d'imporution ou exporta-

tion, en paflÂnt par la partie inférieure du pays deviendront fujets à toutes

les loix, règlements, droits etta^es qui pourront être impofés par la légifr

lation de cette partie. Or, en fuppouint oue cette divifion de Province aie

lieu, il faut s'attendre que la nouvelle légiflattoa de Québec pourvoira, lorf-

3u'il fera convenable, aux dépenfes du Gouvernement civil de cette partie

e la Province, et il eft plus que probable que les fommes pour cet objet ou
tout autre objet public feront levées et payées par des droits fur les articles

d'importation. Ceci etl donc un objet qui mérite la plus férieufe attention

des Membres de cette Honorable Chambre, et qu'ils confiderent combien
le^Ubitants du Gouvernement fiipérieur l'approuveront, et s'ils feront

charmés de payer des taxes ou des drcûts fur leurs unportations et exportati->

ons, tandis que ces mêmes taxes ou droits feront employés à fupporter les

dépenfes du Gouvernement civil de la Province infmieure, foit à conftruire

des édifices publici oo à d'autres objets d'améliorations ou embelliflement

de
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de cette partie du païi, foit tnfin i accorder des prix ou des encoaragemetit

à l'agriculture ou i quelque branche particulière de commerce ou de manu*
faélure, dont les avantages ne pourront en aucune manière rejaillir for kt
habitants de la partie fupérieure qui ne pourront y participer à caufe de leur

fituation.
•

Si la Province de Qgébec» eft dlvifée* il eft impoflible à la fageiTe ha*
maine de former an plan fur ces objets qai ne laifle pas matière i otfpute ec

qui ne faHie niitre entre les gouverneoMuts de ces d»«x Provinces dos animo«
fîtes qui infailliblement et entrés pei'A'années conduiront à des cor:ré(iuen<*

ces les plus férieufes. Ce feroit (emefijdes diiTentions et des querelles qu'il

fera auui difficile d'appaifer qu'ellei auront été faciiei à s'élever et à fe fb«

mentcr.

Je vois, Monfieor, qu'il a été fait un amendement au Bill dans le Comité
au (ujrt des droits que le Parlement pourra lever pour les règlements de com-
merce, en ces termes, •< Que le Parlement pourra fixer et déterminer le pay*
ement de» rabais Drawbacki des droits qui auront été impofés," Je fuppoie»

Monileur. que l'intention eft d'accorder des rabais Drawbatks en faveur de
la partie fupérieure decepaïi, fur les marchandifes et effets quiy feront jportés»

et qui auront payé les droits d'entrée fur les importations à la partie inféri-

eure; mais ce fera ouvrir le plus bcafichamp à la contrebande dans unpaïs oà
il eft impoOiblede l'cmpicher, et je fuis fur que le peuple dç la partie infé-

rieure ne fera pas charmé de voir des fommes conndérables d'argent levées

fur les importations et enfuite retirées et rapinées par des contrebandiersy^wf-
t^lers', ceci paroitra un moyen très inefficace pour remédier à un objet de cette

importance, et pourra produire les plus férieufes confé<^uences en ceq'^'il fers

naître des queftions non feulement très délicates, mats encore d'une nature

tr<;s intéreflante pour la Province.

Enfin, Monfieur, cette divifion, fous quelque point de vue qu'on la confia

dere, me paroit dangéreufe aux intérêts de la Grande Bretagne en Amérique*
à la confcrvation, la tranquilité et la profpérité des habitants de tontes les

ftarties de la Provin,çe de Québec. On aura peut être allégué en faveur de
adivilîon de la Province* l'incommodité et ien dépenfes auxquelles feront ex-

pofés par leur diftance les députés des diftri^U fupérieurs pour fe rendre aa
lieu fixé pour la Légiflature avec les députés des diftrîAs inférieurs^ mais*

Monfteur.la commodité de quinze ou vingt membres de la Légiflature eft elle

d'une fi grande importance, qu'il faille pour aflurcr leur aiiance expofér à

un danger évident la tranouiliié de tous les individus^'un pais aulfi étendu ?

Caithnefs et les Ifles Orlcneys n'cavoycnt-el^erpas des Membres pour les

reprcfcntcr «n cette Honorable Chambre ? ^e prendrai fur moi d'aifurer cette

Hunornble Chambre qu'il ne fera ras plus difficile de voyager dans les parties

habitées de ce païs (Canada) qu il ne l'ell des Ifles Orkneys à Londres; je

prendrai la liberté de rappellcr à ce fujct à la mémoire de cette Honorabk^

quoiqu'il y ait un petit

ment au Détroit, ({ui eft peut être confidéré de que^ue importance comme un

B entrepôt
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tfntrepotde commerce avec les fauvages, mais il neparoitrapas à cette llond-

tabte Chambre de voirjamais devenir d'aucune importance comme établifle-

ment—la chute de Niagara fera toujours un obftacle infurmontabte ao tranf-

port des produits de cette partie, et comme les fermiers des environs du Dé-
troit n'auront pour la coofommation de leurs produits ^ue le circuit de leurs

établi^ements, une fi foible reflburce de commerce doit néceflairement em-
pêcher pendant un grand nombre d'années le progrès des établiffemens ^t de
la culture. Mônfieur, comme la plus grande diitance des terres cultivables

ducôtédeTOueftpeut être eftimée à cinq cens milles de Québec, les diflriAs

de Gafpée et de la Baie des Chaleurs font prefqae suffi éloignés, à l'Eft de
la capitale, étant à a peu près 400 roilles---dc forte que la ville de Québec
eft prefque au centre des terres cultivables de la Province ; et lorfque les

chemins feront bienfaits, ce qui pourra être en peu d'années^la diftaoce de ces

dilfërentes places ne fera plus confidérée comme une objeâion d'aucune im-
pôrtance<

Cette Honorable Chambre voudra bien confidérer aufli, que dans un pa'ù

àuOi étendu,il eft impoffible de fixer la réfidence du gouvernement ou le fiege

de laiégiflature pu de la Cour fupérieure en aucun endroit où les Membres,
furtout s'ils réfident dans les di(triâs où ils feront choifis, n*«ient à voyager

pour s'y rendre; or. deux ob trois cents mille ne font pas un grand objet, lur^

tpat lorfqu on confiderera qu'il ne s'agira de voyager que datos les plus an-^

ciennes habitations du païs où les chemins font afliez bons, les voitures afiêz

commodes et les polies promptes ; outre cela on ne doit pas s'attendre que
les nouveaux Colons feront allez avancés dans la culture de leur terre d'iii à

à pluil^ui's années pour pouvoir fans fe trop géncr s'abfenter de chez eux
pour trois ou quatre onois pour le fervice public ou pour fe joindre au fiegç

de la Légiflature foit dans leur propre pais, foit à Q^bec ; il eft plus qup
probable qu'ils préféreront pendant plulieurs années choifir pour leurs repré*

fentants des Mraîeurs de Québec ou de Montréal qui étant déjà liés d'affaires

avecenxs'intérelterontaffez a la profpérité de ces parties du païs.pour donner
ious leurs foins à tout ce qui pourra regarder ces nouveaux établilfements.

> Toutes les branches de commerce de ces établilTements fupérieurs doivent

par leur fituation dépendre des villes de Québec et de Montréal, et s'y ver.

îer comme à leur centre. Les obllacles de communication des objets de
commerce font déjà aflez confidérables et demandent beaucoup de perfévé'-

rance et d'indnfirie pour les furmonter, ce projet de divifion de Province fers

naturellement naître de nouveaux obftacles et fera très promptementpréju>^

diciable aux deux païs et entraînera inévitablement leur ruine commune.

Peut-ftl-e. Monliear, a-t-on déjà dit au foûtièn de cette divifion, ou fepa-

ration, qu'il faUtdotinel- aux Loyaliftes un £Ode particulier de loix pour feurs

terres et héritatg^és dilférent de celles des diftriâs iùférieurs dont les ttnare>

ibnt fous le fy&êttii féodal ; mais cet argument doit avoir très peu de DOftCi

auprès de cette Honorable Chambre. L'union de l'Angleterre et de £'Ecô(&

fous une même Légiflattirè prouve, que quoique deux païs ou didriéli ai'ent

des loix difFérentes pour régler et gouverner leurs Cours de Jullice, cette

feule Légiflature peut bien fuâfe aux objets de loix pour les deux, et qu'elle

peut poarvoir aux loix, réglcmefltà od amendementi qui peuvent devenir né-
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crflTaires à l'an et ï l'autre. Je n*ai jamais entendu dire ({tie Iss peuples d*E«
colTe fe (oient plaint que leurs intérêts aient été négligés par la Legiilature
Britannique, ou qu'on ait jamais refufié d'établi - les loix et r«|ire les chan-
ffemeots qui ont en aucuns tems parus néceflàirps;lesdiftriéls Aipérieurs n'ont
doac aucune raifon d'appréhender àdevenirMen^bre delaProvince deQuébec.

Il y a, Monfieur, environ trois ou quatre mille familles de loyaliftes éta-

blies for les bords de la Rivière CataraquAi et fur le bord nord du Lac On-
tario, par cantons féparés» 4ont pluiieors font fait éloignés les uns des
autres, fans comprendre celles qui lonr fur le Lac Ërie et au Détroit.

Le gouvernement civil ne peut pas beaucoup influer fur un pays (i peu
habité et dans lequel les habitations font ii éparfes. Depuis vingt ans eue je

réfidedans cette province, je n'ai pas connoiiTance qu'il s*y foie commis un
feul vol de grand chemin; les habitans y vivent dans une fi douce fecurité

que fouvent ils fe couchent fans fermer leurs portes à clef.

Les crimes qui ont occupé les cours criminelles dans la province ont géné-
ralement été commis dans les villes ou leurs environs, où le concours des

étrangers femble encourager le vice, la dépravation des mœurs; et où la pa-
refle, l'ivrognerie et la diflipation entraînent dans des querelles, des vols,

quelquefois, mais rarement, dans de plus grands crimes. Delà il efl évi-

.

dent qu'un juge criminel uuroit fort pcii à faire dans ces di^riéts fuperi-

€urs où il n'y a point de ville et ou la vue d'un étranger nepeut être ju'agré-i

aile.

En l'année 1788 Lord Dorchester en conféquence d'une Ordon-
nance du Confeil Lcgiflàtif a divifé les établiflemens fupcrieurs en quatre

diftriéls ou Comtés; et pour la commodité des habitans à établi une Cour
des Plaidoyers Communs pour chaque diftritl, a appointé des juges, des
j'pges de paix et des (herifFs pour chacun, depuis ce tems ces peuples ont
eu leurs Cours tenues régulietement. Je n'entreprendrai pas de dire

combien il eil néceflai^e d'appointer un juge en chef pour avoir une jurifdic-

tion fur ces diilriâs, pour y tenir une Cour criminelle, qu.ind le cas le re-

querra, et pour, de concert avec un Lieutenant Gouverneur, mettre en force

les pouvoirs et faire exécuteriez ordres du Gouvernement, ponr y former une
Cour d'Appel, enfin pour revifér les procédures des Cours desPlatdc7ers-

Communs ; mais cet etablifTement peut bieh être fait fans empêcher l'union

de tout le païs fous une même Légiflature, et jr; prierai humblement qu'il me
foit permis de foumettre à la confidération de cette Honorable Chambre fi

une nombreufe fociété à caufe de la variété des intérêts qu'elle renfermé, ne

peut pas mieux fe conduire, et plus aifément fe diriger que Iprfqu'elle eftdi-

vifée en plufieurs corps et plus concentrés-

Monfteur, on propofe par le Bill aftuellemcnt fous la confidération de cet-

tjB Honorable Chambre que l'office de Membre du Confeil Légiflacif foit hé-

réditaire fous le bon plaifir de fa Majefté, c'tft vraiment le moyen de créer

une efpece de nobleffe ou un corps arillocratique en cette Province : c'eft aller

plus loin que les peuples ont jamais demandé ; comme cette Hon. Chambrq
s'en convaincra par leurs Pétitions, car ils n'ont demandé autre chofc fi ncr^

q;ie les çonfejUcrs occupafTent leur? places pendant leurs vies ou pendant leur

B i
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HâàkfêétmUhéfAMÊi tdeft ee^tt'IU ornera néeefilit A» éemàAl» et

ipoiooitBdiktittèt jeMie, maii Î! cft ridkiilediiit la Promèe d« Qjiébce,

oililTt A|rMi4# aropriétéfiiellndeTaleurcanfidittUe» «toàlMr levHiix

afliinMM et» pitMiiM» doirnit iléceflâinAi«Bt ctra fi diviftet i dp^iM foc
fodîkav liS loi A>'fnMCooi) FrAiM|Mr<^«r« telle q|ft*eUe a Uea daiM ce Rojraa*.

sne mec les rtjpféfeiilMt 4ei fiundlet aoUcaenétatde Ibeteair la cygniia et.

la MeidewrM leoiv iitoaitont et de vivre dantim élafc dHadéeendattee qui

snamlteac 1» ra^peft dni lebn îUkgtÂUvi», tde q»^ le* Faim du lU^aaie i^:

iMbûf> Moafiea^* par les lois Franooifcs de facccffion et d'héritage» qae ç#
SUt^veat kiflbr flimmer ooaune les Loîk ^âualBQtalcs de projeté pour la

partie inférieure de la Province^ ae dènaent à l'aké d'une nmiUe à m mart

de Son. peie que la moitié dei terres tenues fuivant les Loix Françoifès font

SI
teasre Nout« c'oft-a dire en fiefet, j^gneune relevant iinniédùitement

e la O^r^i^nçj Tartre moitié do ces biens ^e dîvtfe égaieineat entre les au»

trei oanotsi et q^ant ao^c biens mobiliers et les terres e^i roture elles fe di-

yifent aom «yaleme&t entre tons les eniàns maies ou femelles; aiofi codutio

il y a bien peu do Meifieurs dans ce pays qui poQèdent des biens à titre de

fijsf bll (Ugiuiurioqai leur prodoifent OP revenu réel et annuel de ^s<^ ^^''-'

lingfOettelMmnlDlo Chambre s'àppércevra bien de rihconvénicht i|ù'tl y
auroit A» rendit heréditâirei aucunes places honorables dans ce païs.

Car U$ bitti fit 1a ftole exécution df la id» et fans parler de l*impro-

denet de Itlirt toofMriétaires, dfdvent i chaque ouverture de fnccefiim, fe

divifer t^r iMdut i tt il eft in,éviub!le qu'après deux généritiéns ces biens ne

40^Utilmî à ficn,
'

efi que iêî CAni^lIers héréditaires He dte^ienncnt auft par

4cti#tiient>Maattt>Ar le délàipt ^.
jitdd*««i|^ ot fiwtenir la iMgAité de ce Con^il par de nouvelles nominatâ»

pfHfp Ailieiiirapilogmeqilir/toombrt des Membres.

àn^fèHt^tn q9*tti fiuniUesde ces CopTeillers héréditaires fe fote

tptll4f!tB( mÎ»m liât d'in^pcndaacie, ein inoodoifant dimsiaconftttution.

4t it fromt» V*M? ^ ^finuifmitmrf on d'aineife. (b) Je n'lntrepren>

fMpts 4tdtmifir ipi avantages o)i défavantages que peut pro^iiire cette
•-. j

îtîs Jt j)ms fanshéfiterafinrer cette l^nioraible Gham-
nréiiuliciable à feue Province. I# lot Françwfe, telle

ur une

jttli^ Trovince^ p^ il tft avantageux à la cnitorir et à la pepitfition que |es

Ytrnp ib(etllïti«ii|éi tt qu'elles diangent foovent de prtipnétiitirei, d'auti^itt

iMti^x qiijfc «l^fii'oli pais ott il n'y a point de manufaftàre|0^}es|lsines gens
àhi fortune tfWivtAt raireiheat les moyens de vivrfc dansiin dlle refbeftable,

il eft ûictttiiitè qoé 4«* j^ttttts bnUftl^es it paillé trouvent quelque éta-

liirffiimeat. Mats
—

I

'
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(b) Smi éêHtt ftttti fu*^i nt ïtêi ta jhj^itrn tù m* itf Hçnt ntMt^
ifMrtW(ÊMti'tMféigtérP4ini/èM/,
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Mais en fap|>ofantqu'on {tablifle cette loi d*aineife oûPrimâgmitart, et qœ
kl biens fonds decesconfii 11ers héréditaires nouvellement crées foient aflurés

au fils aine fans divifion, en fappofant même que les biens appartenants aux
nouveaux confeillers ibicnt fuoftitués à leur héritier en lof'; tout cela ne
peut produire un grand effet, et ces biens feroicnt bien infuQfants pour fou-

tenir la dignité des eonfeillers héréditaires» place qui fera fans doute confia

déré comme la plus élevée dans ce peïs; car ce païs n'eft pauvre comme il eft

vraiment que par les conféquences du fyftéme oppreffifdes ]qix>fous lefquelles

il a été gouverné, il s'y trouve des MeflVs. dans le commercédont les fortune»

en biens mobiliers égalent peut être, ft elles ne furpaifent pas même les biens

ieigneuriaux, et qui en employant et foutenant quantité de familles ont acquis

infiniment plus d'influence dans le païs que les feigneurs. Car il ne feroit pas

bien difficile de prouver à cette honorable Chambre que les feigneurs font

prefque générallementpeueftimés de leurs tenanciers, mais ceci elt une con-
léquence naturelle de la fervitude féodal^ qui durera jufques à ce que la dé-
pendance fervile d'un grand chef (fon grand mobile) foit éteinte.

Je me flatte que d'après ces faits, cette honorable Chambre verra claire-

ment l'impropriété, je pourroit même dire le danger, qu'il y auroit de ren-

dre héréditaire la place de confeiller dans cette Province.

Le pays eft encore trop jeune et les habitations encore trop éparfes pour y
introduire ce rahnement ; et les fortunes ne font pas aflez confidérables pour

fupporter un établiflèment de cette efpéce dans un Aile d'indépendance.

Il ne me conviendroit pas ici de difcuter combien il feroit convenable et

judicieux, iifa Majefté étoit portée à conférer et accorder des honneurs hé-

réditaires aux Meneurs les plus fortunés, et qui ont le plus d'influence dans

la Province, dans la vue de les attacher davantage aux intérêts du gouver-

nement. Mais fi on trouve ce plan convenable, ces honneurs devroient être

indépendants de la place de confeiller, ces Meflleurs pourroient cependant

être admis au confeil ; et au décès d'aucun de ces honorables eonfeillers, le

fils qui fuccedera aux honneurs héréditaires de fon père, pourra s'il plait à

ûi Majefté, être nommé pour remplir le fiege vacant au confeil, car la place

de Confeiller fera toujours confidérée comme honorable dans ce pays, àmoins

qu'elle ne (è dégrade foit par le peu de poids ou l'inconféquence de fes Mem-
ores, ce qui eft très probable, fi ces places font héréditaires. Carenfuppo-
fantque les eonfeillers qui feront nommés en vertu de ce bill foient ceux qui

ont le plus d'influencé et qui pofledcntles plus grandes fortunes, cette hono-

rable Chambre verra bien par le peu de valeur des fortunes en biens fonds,,

qu'elles ne peuvent s'augmenter que par le moyen du commerce et du négoce;

et je puis hazardcr d'avancer qu'il eft plus que probable que dans le cours de

vingt ans. finon même dans dix ans, il s'eleveraun nouvel ordre de per-

i fonnes qui auront acquis des fortunes bien fupérieures à aucune de celles qu^

[font aAuellemtnt en ce pays; et noi, comme on peut lefuppofer naturelle<i

Iment, auront un degré proportions de pouvoir politique et d'influence. ,;

J'efpere que ces arguments feront aflez puifliants pour convaincre cette ho.>

norablelChambrede l'inconvénient qu'il y auroit de rendre les places de con<

F^lers héréditaires, et d'autant plusqifen peu d'années Us embarafiTeroient le

gouvernement;^
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'gouvernement ctdégraderoient aux yeux du public h partie ariftôcrati^ue de
M Légiflature par leur pauvreté ou leur nombre. Je loumetf ceci comme an
objet digne de la plus lérieufe confidération de cette honorable Chambre.

Je pafle à préfent, Monfieur, en peu de mots, à la manière à laquelle ce

Bill a pourvu à l'éubliflement d'une Chambre d'allèmblée ou de rept«l»iitants

du peuple. On propofe que le nombre des repréfentants qui doivent ti^po-
ftr la Légiflature du Canada inférieur ne foit pas tu-ànfUJoê dttnrite.

Monfieur,!! a toujours été dérègle dans les anciens états itbrca que tous cito-

yens libres qui vouloient fe préfenter, eulTent le droit de donner leurs voixoo
leurs votes fur chaque cueftion publique, foit pour faire des loix ou qu'il s'a-

git d'autre objet; c'eil aux fiecies modernes que nous fommes redevablei^^a

cette noble invention par laquelle un RoyAiime coniidérable, nombretipc '«e

étendu peut fe gouverner fur des principes qui aflfurent la liberté et l%||de-

pendance du peuple, fans que le Gouvernement perde de cette onifof|pité,

de cette fagcAe et de cette dignité qui doit caraéterifer un grand peuad» et

libre. Chacun des Membres de cette honorable Chambre a déjà prtvù et.

que je veux dire; car la repréfentation du peuple dans la I^ég^flatiirew le

moyen de fes Députés eft peut être le plus grand trait de Ageflê politique

que l'univers ait jamais fait voir.

Par cette heurepfe inftitution, les peuples ont l'occafion en certains tems, de
choifirentr'euxceuxde leurs concitoyens et compatriotes qui font les plus re-

marquables par leurfagefTe, leur habileté, leur honneur et leur indépendance,

et le» députer pour s'entendre avec les gouverneurs du Royanme, pour rc-

vifer les anciennes loûc et en faire de nouvelles, pour les aider à diriger

les opérations du gouvernement, enfin pour prendre connnoiflitnce de ta con-

duite des officiers publics. Alors le peuple convaiiLCu que fon député a tous

les motifs néceffaires pour fe conduire avec poids, foit a caufe de l'honneur

dont il jouit par le choix qu'on a f^t de lui, foit à caufe de la confiance dont
il eft le dépofitaire, fait aufli qu'il doit arriver un tems où ce même député

doit retourner à la mafle généralle, et que toutes les efpérances qu'il peut
avoir d'être choi fi de nouveau, doivent néceflairement dépendre de Ih con-

duite qu'il aura tenue pendant fa première députation. Alors le peuple dé-
livré de toute application particulière aux anaires publiques peut fe livrer

avec une pleine liberté à (es différentes occupations, employer tous fes ta-

lens et fon induftrie pour faire fon profit, et chacun peut jouir des fruits de
fes travaux ou des avantages de fafituation; tels fondes avantages que produit

le droit de repréfentation à un peuple libre, et ce royaume s'eft diftineué par

l'honneur qu'il a d'avoir réduit ce droit à un fyflême folide, fuivi et uniforme.

C'ell ce principe qui a rendu le gouvernement de ces royaumes en état de fe

foutenir avec tranquilité et de s'accroitre par dégrès depuis une longue Alite

d'années. C'eft^e principe, disje, qui a élevé l'Angleterre à ce degré oit

elle paroit parmi les autres nations, et qui j'efpere continuera de la rendre

ferme et inébranlable, femblable à un chefne refpeétable, à tous les orages

et aux tempêtes qui ébranlent ou pourront ébranler les nations voiline».

Je fuis cliarmé de voir, Monfieur, qu'on va par le bill aéluellement fous

votre confidération, faire jouire la province de Québec de cette inHitiition

qui a tant contribué à la profpéitté de ce Royaume». Les peuple»

«£
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de ce pays ont longtems foupiré après cette infiitution et Tont loavent .'•

mandée ; et j'efpcre qu'elle lear donnera les moyens d'augmenter et d'éten-
dre leur commmerce de manière ' même que la Province deviendra plus utile

en foutenant l'honneur et en augmentant les richefles de l'empire.

Mais, Monfieur, pour aflfurer aux habitants de la Province les vrais avan-
tages cjui doivent émaner de cette glbrieafe inflitution, il eftnéceilaire que
la partie repréfentaùve de la légiflature foit comporée d'un nombre de Mem-
bre Tuffifant pour attirer le refpeA et garantir la confiance du peuple.

Je prie, Monfieor, les Membres de. cette Honorable Chantbre d'avoir

conftamment ea vue en difcutant ce bill, que la conilitntion qu'on eft (ur le

point d'établir pour la Province de Québec, n'cft pas feulement pour fes

habitants aftoels dont le nombre 5'élevek environ 170,000 ou ièo,cooames,
mais qu'on a defliein d'en faire un gouvernement permanent dans le pays,

où je ne doute pas que dans le cours de vingt ou vingt cinq ans, eu égard
aux progrès étonants de la population, elle n'augmente jufquesàaa moina
cinq cents mille âmes, et qu'elle n'augmente d^ns cette proportion pendaat
un grand nombr* d'années à c^^afe des parties immenfes de terre fertile et

cultivable qui rdUnt à concéder dans le païs. . ,

Ce n'eft pas que j'aie deflein de propofer à cette honorable Chaffibrc de
prendre autant de peine à fixer la proportion des éleAesrs et des reprcfentans

qu'on en a prife dans quelques Colonies Amériquaines. Je crois que c'ed:

.une chofe inutile ; je penfe même que ce plan a pi u^ d'équité et de propriété

en apparence qu'en réalité; car les députes loriqu'ils font élus doivent tou-

jours fe confidérer comme les repréfehtans de la mafle généralle J 'eipcre

néanmoins que cette honorable Chambre conviendra que lorfqu'il s'agit de

fixer le nombre des repréfentants, il faut avoir égard non feulement à fa po-

pulation actuelle mais encore à fon accrolfleincnt progreiHf.

Je vois par le bill tel qu'il a été rempli dans le comité, qu'on a fixé le

terme que chaque eleétion doit durer à fept ans; quoic^u'il ait paru nécenàirc

que h durée du Parlement d'Angleterre fut de fept ans pourdonnerde l'uni-

f irnité et de la Habilité aux opérations du gouvernement, on ne peut appli-

quer la même raifon à la Province de Québec ; aulfi mes conflituants par

ftere donc que cette honorable Chambre changera le terme de Opt ans pi^ur

1 durée des aflemblées en celui de trois ans, tels que mes conlUtuants l'onc

demandé.

Monfieur, j'ai entre les niains un plan de conftitution pour une Chambre
d'ailemblée qui a été dreflé et arrêté d'accord en l'automne de 1784, après

une mure coniidératron dss comités Anglois et François nommés et choifis

parle peuple pour travailler conjointement à compofcr et foutenir leurs péti-

tions qui font aftuellement fur la table d^ cette honorable Chambre; ils ont

cru qu'on auroit befoin ici de quelque information,et qu'il etoit de leur devoir

4'indiquer la manière qui leur paroiflibit, fuivant leur connoilTance du local

du pays, la plus propre pour conftitacr cette branchç ou partie de la Légifla-

ture. Danj
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Daftn ce plan, Monfteur, Ils ont établi que Aiivant leur opinion le nombre
des repréfentantf ne4evroit pas ctrç Mn-ideflbiis àp ibixante. Je fupplierai

de nouveau, Monfteur, cette honoraUe Çhan^bre de ne pas perdre de vue
les progrès étonnants de la population en ce pays ; et lorfque Ton confidé-

ra que le nombre de 60 ou 70 Membres ne pAroit fêi trop fort, comme
je le crois pour cette branche de la Légiflatnre, forttmt fi cette honorable

Chambre tait attentbn à la fitnation naturelle des corps publics de cette

efpéce, qu'il arrivera en certains tems gue quelques Membres feront dif-

penfés de remplir leur place dans la Légiflature à caufe de leur ein|rfoi au
lervice du gouvernement, d'antres auli à caufe de la nature preflTante de
leurs affaires particulières ; d'autres peut être pour caufe de maladie, de forte

que pour ces raifons naturelles ou autres, it.#ft probable que jamais plus

des aeux tiers des membres élus feront à la Ibis piwMli il^ Légiflature ; ce

qui, en fuppofant même qu'on adoptât le nombre propofé par le plan dis

comité, reridra peut être le nombre trop infuififant pour impnaierdans l'ef-

prit du publie ce refpeâ qui doit être attaché à leurs deliberatÎMa et la

confiance dans la fagefle et la néceffité de leurs aéles ; objet cependant ft

néeeflâire à la tranquilité et à la Habilité du gouvernement.

Monfieur, dans la I4eme claufe du bill on propofe de donner an gouver-

neur le pouvoir ** de divifer la Province en Comtés, Diftriâs ou Cercles,
•< Villes et Jurifiliâions, d'en fixer les limites et de déclarer et fixer le

** nombre des repréfentants que chacun de ces Diftriâs pourra choifir, &c."

Je n'ai aucune idée de douter de la prudence et des bonnes intentions de

la perfonne qui fera Gouverneur de la Province lorfqu'il faudra y faire

cet arrangement important ; mais c'eft certainement le mettre dans une fi-

tuation bien dangéreufe, et aflfajettir les individus de la Province à la vo-

lonté arbitraire d'un feul homme dans un objet de la plus grande conféquen-

ce pour leur fureté et tranquilité. En vertu de cette claufe le gouverneur

pourra ordonner que tel DiftriA ou Jurifdiâion pourra élire iutantde repné-

fentants que tel autre diftriél ou que telle autre JurifdiCtion qui contiendra

dix fois a Jtant d'habitants. Il peut jetter tout le poids de la repréfentation

dans une partie de la Province au çrand préjudice et détriment de l'ait e

partie; Enfin il pourra rendre injurieufe et préjudiciable aux intérêts du
pays une repréfentation libre que nous regardêns comme nne acquifiticm in-

apréciable. J'obferve aufll que par la même claufe le Gouverneur efk

revêtu du pouvoir de nommer et appointer, de tems à autre, l'ofiicier des

retours ou rapporteur. Ceci, Monfieur, eft vraiment mettre tout Is pou-

voir entre les mains du Gouverneur, il peut divifer la Province comme il

lui plait, il peut ordonner la proportion des repréfentants comme il lui plaît,

-enfin il peut nommer qui lui plait pour a^ir comme officiers des retours ou
rapporteurs. Monfieur, la liberté et l'indécendance de la légiflature eft

un objet de la plus grande importance pour chaque pays; et un des* griefs

contre l'aéle de Qnébec etoit que la léginature etoit trop dépendante du
.gouverneur. Mais, Monfieur, je fais que cette honorable Chambre ne don-

nera pas tant de pouvoir à audun homme, furtôut lorfqu'il n'y aura pas deref-
' ponfabilité. Je fais que cette honorable Chambre prendra les moyens de f^u-
'' ver la Province des dangéreufçs cçnféquences d'un pouvoir illimité. La dif-

*T* «, Uibution
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trîbutton de la repréûrntation eft un objet pour la Province de la plus hautd
importance, et dcvroit être fixée jofqu'à un certain degré par cette.honorabî^

Chambre. J'efpcre n"*'7n m'excufera, fi j'ofe dire qu'il y avoit'up défaut
radical dam U reprék»^ .tion de nos Colonies américaines. Par U'nature
des ctabltHementi il v a très peu de villes dans les Colonies, et comme ces

villes u'uvotent que leur proportion dé repréfentants, l'intéiêt des biens

fonds a toujours prévalu, et a fouvent écraié le commerce et gêné les opéra-

fur la propricté de cette divifion, mais j'cfpere que Ton conviendra que les

Villes dcvroicnt avoir une proportion de repréfentants qui poiiTe conferver

l'équilibre entre les deux intérêts et pour leur avantage commun. Il n'y a
en effet que troiit citées ou trois villes dans la Province j et fi elles ne peuvent
avoir de repréfentants qu'à proportion de leur population, eu égard a la po-
pulntioti générale de la Province, elles auront en vérité une très petite re-

prélcntation, oui n'excédera pas un fcptieme ou un huitième. C'eitune
confidcratton digne de toute l'attention de cette honorable Chambre, et

j'efpere qu'elle déterminera et fixera la proportion des repréfentants pour les

villei. Monficur, fi l'intention du Bill, en propofant un petit nombre de
repréfentnnts dans la Chambre d'affemblée a été de donner un grand poids

et plus d'influence entre les mains du Gouvernement, ileil certain que l'au-

teur du projet fera trompé par cette idée fpécieufe et fpéculative; car files

députés font réduits à un petit nombre, cela ne fera qu'occafioner plus de
conteilation lors des éleélions : et je fuis certain que le gouvernement aura
plus lieu d'el'pérer de conferver dans cette Chambre d'affemblée une certaine

influence fi elle eftcompofée d'un grand nombre de repréfentants, que fi elle

cA réduite au petit nombre propofe par le Bill.

J'obferve aulTi que p.ir la 25.eme. claufe du bîll il eft ftatué qu'il fera per-

tnis et Iceal à fa Majefié d'autorifer le gouverneur de la Province à fixer et

indiijuer le tems et le lieu de la première et de toutes les autres feffions de
de la Léglflaturc. Ce fera, Monfieur, mettre entre les mains dn gouver-
neur un pouvoir d'une nature la plus formidable. Il doit être fans doute le

J'uge
le plus compétent des nccafions où il fera néceflaire défaire intervenir

a liéffiflature, et pour cet efiet ileil jullc et néceflaire de laifler à fadifcréti-

on juiqu'A un certain degré le tems desafiemblées ; mais on ne peutpasdire

qu'il y ait la même néc^ffité de lui donner le pouvoir de fiyer le lieu chaque

lois que laLégiflatures'afiemblera. Quoique l'intention en accordant ce pou-
voir foit pour le mieux, il peut néanmoins pioduire les plus funeftes effets

dans un pays fi étendu et fi peu régulièrement habité. Cette Légiflature am«
bulante ne pourra qu'augmenter les dépenfes de la Province^ et l'exercice de
ce pouvoir peut être très incommode et préjudiciable à tous les Membres ea
général tant du confcil que de la Chambre d'Afl*emblée. Ils peuvent être

appelés d'une extrémité à l'autre de !a Province, et convoqués dans des en.

droits dçfagréablcs à leurs fentiments, préjudiciables à leur fanté et même
dans des endroits où il leur feraimpoflîble de communiquer avec leurs confii*

tuant* et OÙ ils feront privés de fe procurer les informations nécefiÀirei fur

C les
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Ifei objets fournis à leur délibération. C'eft pourquoi, j'efpere que cette ho-

norable chambre retranchera cette partie de la claufe qui donne au gouver-

neur le pouvoir de changer le lieu de raileinblée qui devroit fans doute être

fixé au ilegedu gouvernement ; s'il elt nécefTairede faire (juelque exception,

la légiflature avec la concurrence du gouverneur y pourvoira.

On s'attendra peut ê' epar la quatorzième claufe de nos pétitions, qu'au-

flitot (jju'on nous aura cordé des repréfentants dans la légiflature, la Pro-

vince lével-a les fond^ néceiTaires pour les dépenies du gouvernement Civil.

Je reconoois que l'intention de mes conftituants eft que la province fupporte

ces dépenfes; je dirai de plus, qu'il eu, honteux pour la Province de ne les a-

voir pas payées depuis bien des années. Mais, Monfieur, il y a des occaiîons,

où un individu ou le public étant hors d'état d'exécuter ce qui eft jufte et raifon-

nable, fe trouve obligé de diflimuler les raifons de fa honte et d'cxpofer fon

incapacité de remplir les devoirs qu'on a droit d'attendre de lui.

Monfîeur, la Province a été fi longtems opprimée par un fyfteme arbi-

trairede gouvernement, et courbée fous la tirannie de loix incertaines ; le

pays à été fi négligé, tous les objets d'induftrie et d'émulation fi vifiblement

gênés, qu'il eft aujourd'hui réduit dans un état de langueur et d'humiliation

qui le rend hors d'état de pouvoir fuffire aux dépenfes de fon gouvernement
civil. Il s'eft trouvé dans cette Province quelques perfonnes douées d'un ef-

prit entreprenant et d'habilité dans le commerce qui, en fuivant les impul-

fions de leurs génies, ont entrepris d'encourager l'induftrie et d'élever l'ému-

lation, mais les foibles et feuls elForts de quelques individus n'ont pu combat-
tre avec aucune efpérancede fuccès ni vaincre les malheureux effets des vices

attachés aux racines de la conftitution de ce pays. La conféquence a été

trop généralement qu'ils ont été trompés dans leurs attentes, que leurs for-

tunes fe fontdiflîpées et qu'ils ontentrainé leurs amis dans leur perte. Qu'on
demande aux Marchands de Londres qui font le commerce avec ce païs, dans

quel état a été le commerce depuis douze ou treize ans ? ils diront à cette

Honorable Chambre qu'il a été très pénible et ruineux ; que plufieurs de
leur corp ont été totalement ruinés par les pertes qu'ils ont foufFertes dans

ce païs, et que tous ont beaucoup fouffert dans leurs fortunes ; que le com-
merce y eft encore pénible; et que, quoiqu'ils efperent de recevoir des re-

mifes confidérabies cet automne par l'abondance de la dernière récolte, né-

anmoins le pays ne pourra pas encore fe décharger du poids des dettes fous

lequel il gémit de puis fi longtems.

On pourra peut-être nous reprocher notre pauvreté; peut-être même que
des gens méprifables nous ont déjà reproche notre malheureufe fituation ;

c'eft fans doute un malheur d'être pauvre, mais ce n'eft pas un crime. N'eft-

ce pas un effet naturel ou même èffentiel à un Gouvernement arbitraire ? la

pauvreté, et la mifere n'ont-elles pas toujours été les compagnes du pouvoir

arbitraire? L'Italie, laCicile, la Grèce, l'Afie mineur et les Cotes de Bar-
barie ont été des pays riches, nombreux et puiftants tant qu'ils ont joui d'un

gouvernement libre. Je n'ai pas befoin de faire le tableau de leur fituation

aAuelle.

. Ce feroît trop abufer, de l'indulgence de cette Honorable Chambre, que

d'entrer
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d'entrer dans le récit de toutes les efpéces d'oppreflion fous lelquelles ce païi

a gémi: on nous difoit que l'ignorance et la pauvreté étoient les mQyen» les

plus i'ures de maintenir les fujets dans l'obeiflance, et que ceux à qui ces

principes de politique ne plaifoient pas pouvoient laifler le pays. Nous avons

cependant, Monfieur, le plaifir de voir ce foir nos affaires luumircs à I'cxa-

men et à la difcuflion de cette Honorable Chambre. Mais, Monfieur, ce

n'eft qu'après une loneue et pénible épreuve que nous fommes parvenus à

ce pomt défirable. Nous avon» eu à lurmonter des difficultés fans nombre,
que l'orgueil et l'infolenced'un corps d'hommer, dont les cfprits corrompus

par l'exercice d'un pouvoir defpotiqae, femoient dans nos démarches et dont

ils nous embaraflToirnt à chaque pu ; et ce n'ell que par la perlévérance que

nous fommes parvenus à vaincre ces difficultés. Mais pendant ce long ccm>
bat, le pays s'eft épuifé ; et noils efpérons que cette Honorable Chambre
nous fera fentir cette tcndreflfe et cette généroficé que notre trille fituatioa

femble requérir. Cette funelle influence du Gouvernement a été fi forte que
non feulement le peuple a été opprimé et les relTources du païs négligées, mais

encore on a laiiTé tomber en décadence et en ruine totale prefque tous les é-

difices publics. 11 n'y a pas dans toute la Province une feuie maifon pour

tenir la Cour, pas une prifon fuâifante ni une maifon de correction, il n'y

a pas une maifon d'école publique. Enfin le pays eft abfolument réduit dans

un tel état qu'on diroit qu'il fort des mains de la nature. Tels font les ob»

jets qui requerront l'attention immédiate de la nouvelle Légiflature. Déplus

il faut préparer une maifon pour recevoir la nouvelle Légillature, il ell pro«

bable qu'il faudra rembourfer les frais de voyage à plufieurs des Membres et

peut-être leur allouer une certaine fomme par jour durant leur fcffîon, il

faudra lever fur le peuple des taxes et des droits pour conllruire les édifices

nécefifaires, et pour pourvoir à ces objets et à d'autres. Si on y ajoute ce

qu'il faudra employer en prix et en récompenfes pour engager les habitants

des campagnes à changer leur mauvais mode de culture et pour les encoura-

ger à préparer les produits de leurs terres d'une meilleure manière pour leur

donner du Cours anx diiFérents marchés. Voilà tout ce que 1^ province pour*

ra lever d'ici à plufieurs années. On dira peut é:re que la Grande Bretagne

a déjà trop longtems fupporte le poids des dépenfes de notre Gouvernement
Civil. J'accorde, Moniteur, que c'a été trop longtems le cas, mais ce n'a

pas été notre faute. Si on avoit fait attention à nos requêtes il y auroit bien

des années que ce feroit autrement. Nous avons fait tous nos efforts pour

obtenir une conftitution qui, par fes opérations, auroit foulage la Grand»
Bretagne de cette dépenfe annuelle. Mais par des raifons politiques, qui

nous font inconnues, nous n'avons pas pu jufqu'à préfent réuffir dans ce pro-

jet. Il ne paroitra fans doute que raifonnable et jufte à cette Honorablç
Chambre, fur le point comme nous fommes d'obtenir de participer à la dire&,

tion de nos propres aftaires, qu'elles nous foient délivrées en bon état. J'ef.

père que cette honorablechambre pourvoira auxobjets que je viens de. dé^
tailler, ou qu'elles foulagera la Province des dépenfes de la lille civile

pendant un certain nombre d'années. Car, Monfieur, quoique la Grande
Bretagne ait depuis bien des années dépenfe des fommes immenfes pour

ibutenir le Gouvernement Civil, comme le peuple pendant tout ce tems

a éié privé de pouvoir joindre fes efforts pour encourager ririduftric et la

C z tourner
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mtà l'empire en générât, toorei ces ibnomei ont été dépenfées
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inutilement et en même tems la~ province a été preiqu'entierement ruinée.

Je crois qu'il a toujours été de régie fuivie dans la vie commune quelorf-

que deux difficultés Te préfentent, il faut toujours choifir celle qui doit en ap-^

parence produire le moins de malt je fuppofc qu'on doit admettre la même
règle en tait de politiciuc. C'ell pourquoi nous nous flattons que par l'ar-

rangement de la nouvelle conditution, cette Honorable Chambre nous tirera

des embarras et des difficultés qui doivent réfulter du plan propofé par le

bill. Car dans une nouvelle Conftitution, il faudra évidemment beaucoup de

tems non feulement pour inllruire amplement le peupledes grands avantages

d'une conftitutition libre, mais encore pour lui faire comprendre tous les de-

voirs qu'exige un gouvernement libre ; et cette Honorable Chambre verra

fans doute le danger éminent qu'il y auroitàdivifer la Province et à défunir les

peuples dans une époque aufli critique.

Moniteur, depuis que j'ai appris qu'on propofoit une teMe divifion, j'ai

réfléchi nombre de fois fur ce (ujet, fans pouvoir jamais m« former une idée

raifonnable du motif qui a pu occafioner la propontion d'une tentative fi dan-

gereufc. Quand j'adm^itrois, ce que je ne crois pas être le cas, que lei Ioy<

aliftes établis dans les parties fuperieures de cette province ont unanimement
demandé cette féparation, je fais pu'avant de condefcendre aux demandes
extravagantes d'un peuple, cette honorable Chambre dans fa. fagefle trou-

vera néceflîtire d'examiner quelles font les raifons qui ont pft le porter i

faire de telles demandes; car en fiit de plan de politique, un peuple peut
être trompé par les raiions fpécieufcs de certains individus mal-intentionné?.

Il n'y a peut-être pas un ieul membre de cette honorable chambre qui ne fe

rapclle en ce moment quetqu'exemple de ce que j'avance. Quand les loy-

aliiles commencèrent leur:» établiflemens en l'anné 17b;, les terres écoient

alors entièrement couvertes de bois ; il leur falloit par co.ifcquent ouvrir leurs

terres, et fe bâtir des matfons, et le gouvernemeni: dans fa générofité les

nffiHa en leur fourniATant des vivres à cet. effet et nombre d'autres articles né-

ceffaires pour un nouvel éiabliflement; et quoique pour le tems, je /euille

bien admettre qu'ils ont faits de grands progrès, je peux cependant fans

crainte affurer cette honorable chambre, qu'avant l'année dernière, leurs

terres ne leur avoient encore donné qu'une fimple fubfiftance; et fans l'in-

demnité cju'eux et plufieurs autres ont reçu de la générofité de cette nation.il

y en auroit maintenu it un grand nombre dans la dernière mifère. Peut-on
donc fuppofer que des gens, difperfés comme ils font, et dont les efprits,

jufqu'ici, n'ont été occupés que de fe procurer les moyens de fubfider, ont
pu trouver le tems de réfléchir fur leur fltuation politique, ou ie procurer nrtc

information fuffîfante des conféquences d'une telle f-paration, de manitie à

juftifler une demande telle que celle faite a ta Légiflature Britannique t

Y a-t-il une feulr perfonrie qui voudroit aflTurer cette Honorable Chambre
que les Loyaliftes établis dans le diflrifl de Lunenburgh qui joint celui de
Montréal ont pris l'avi.seir le confeildeçeux établis à Niagara ou au Détroit

jîjj: l'avaotags d'une tel!?* t-^ifure i Je fus pcifHadé, Mpnfieur, qu'il n'y n
^ pérfonnç
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perfonne qui voulut fout«nir uni teltt choie , car je crois pouvoir dire aveo
vérité, qu'il y » tris peu de gens de ces differens étabUflfemenu oui fc Ibicni

même vus depuis qu'ils ont commencé à s'établir, «xcepté peut>etre en paf.

fantà Montréal.

Qiielle efpece de Gouvernement pourra former celui propofé dans la par-

tie fupérieure du ! ys.* ce fera fans doute une pi aiiantr Province. Trois

ou qiatre mille familles difperfées fur la fuperAcie ^1 '»'^c région d ? quelques

"f'AV: milles d'étendue, n'y ayant pas une feule ville, à peine roém «nvil-

kge; c'efl feulement afFolDlir la foiblefle même etdivil'n lins aucunerai*

fon, les forces de la Province. On ne doit pa>, Monfieur, adop'^r une

mefure de cette importance fur la fimple fuggçftion d'un ou de que^ues in-

dividus. Lr bonheur, la tranquilité, et la fureté de chaque partie de la Pro-

vince dépendent de fes conféquences ; et je ne puis douter que I Légifla-

ture BritannÎMue nr prenne en confidération les intérêts du peuple à. < (i.vjue

partie de la Proviri" '*«ifnis dira t-on, que le peuple qui habite la P évince

de Québec n «.t
' nf '*4 fur cette grande nuedion ? Y a til quelqu'un qui

pu\ffe airu.'T cetie l<o orable chambre, que les habitants de cette Province

ont approo : I: divifton propofée.* ou nu'ils Pont demandée par leurs re-

quête ? Si l'on met aucunes requêtrs de cette efpece devant cette honora

bleCru'.bre, j'efpère nue les honorables membres peferont, nonfeuleroen

le motif et le but de files requêtes mais encore le poids, l'influence et le

nombre de^ iuppliants. Monfieur, lors de la pafTation du bill de Québec en

1774, on a dit, A je ne me trompe, que les François avoient demandé l'in-

troduflion des loix et du fyftême du Gouvernement François en cette Pro^

vince. Les noms des habitants François, eurent, fans doute, beaucoup d'in-

f^ucncc fur les délibérations du Parlement, d'autant qu'ils formoient alors

environ les dix>neuf vingtième de la province. Mais Monfieur, (i l'on eut

foumis ces requêtes au Parlement, il auroit été évident que, bien loin de

comprendre tous les François, elles n'etoient fignés que par un bien peti(

nombre, d'environ cent feulement, et que même parmi ceux là, il y avoit

bien des noms de peu de poids.

Le bill quieft ce foir devant cette honorable chambre et les requêtes qui

font maintenant fur la t;ible font les meilleures preuves que je puifle don?

ner que les requêtes fur lefquelles m trouva à propos de paiTer Tadle de
Québec ne contenoient pas d'information afTez ample fur le fujet pour juAir

fier les principes de cet a^e. La confufion qui a réfulté de cet aâe eft fi

graride qu'il m'eft impoflible de l'exprimer à cette honorable chambre. Il

e(l évident qu'on n'adopta un fyfiêmc de loi que fur une idée entièrement;

fuppofée : car même dan< le m(MS de Juin dernier, dans la Cour •Suprême de

ce Royaume oùfe porte notre 4ernier Appel, dans une caufe dont il y avoiç

appel de cette Province, dans laquelle un des honorables Membres eft inté-

re.T- ^a Cour ordonna aux Avocats des parties,qui étoient du plushautrang
dans leur profcflion en ce pays, de contenir et drefTer un état de la queftion,

et de l'envoyer à Pari» pour avoir l'opinion des avocats François et détermi-

ner quelles étoient les loix en force et qui compofoient le fyftèmc du Cana*
da avant la conquête. ^^ ne pui^ fuppofer que la Cour eut trouvé néceflaire

d'ordonoer une lelk tiSm§ÊCU 6 W fyfteme étjibU par l'^Oe de-Quibec eut
^ '''' ' '^ ^ > • été
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été bien entendu; de forte qu'après feize ans d'expérience et de recherches

faites par les Cours et gens de loi, nous attendons maintenant l'Qpinion des

Avocats de Paris, pour ctnnoitre ce qu'on a prétendu faire par Tafle de Qué-
bec. Telles feront toujours les fuites de plans et modèles politiques qui ie«

ront adoptés fans information convenable etexa£leperquifition, furtout quand

ils (ont deiUnés à opérer dans des pays fi éloignés que les Membres de la

I^égiflature Britannique ne peuvent que rarement connoitre fuflifammcnt les

elFets etconféquencesqai en réfulteroat probablement; on ne peut donc ap-

porter trop de foin et de circonfpeélion dans le projet d'un aflequi doit opé-

rer fur les extremitésjde l'empire. On doit folliciter de tous côtés et de toutes

les parties toutes fortes d'informations, recevoir des objeflions et les en-

tendre de fang froid et fans paflion, car quoiqu'un grand nombre de ces in-

formations -t objeâions poorroie-t n'être pas pertinentes au fujet, on peut

cependant s'atte'"'re qu'une teli :onduite ne manqueroit pas de jetter des

lumières fur bien ces points, eu égard à la fituation du pays, aux défirs du
peuple, à leurs couinmes locales, manières et loix ; et elle donneroit une perf-

peAive plus certaine pour former une conftitution qui répondroit aux objets

propolés, pour alfurer au peuple fes droits et privilèges, pour foutenir la

dignité et donner de la force et de l'énergie au gouvernement de la manière

]a plus agréable et la plus alfée pour le fujet, furtout quand l'objet de l'aâe

femble devoir produire des difficultés qu'on ne pourroit éviter par la fuite

qu'avec beaucoup de peine et peut être du danger.

Car quoique ce foit une chofe très aifée que de tirer une ligne de divifion

fur la Carte d'un pays, il eft cependant extrêmement difficile, à 3,000
milles de didance, de prévoir ou déterminer les ce nféquences qui peuvent

réfulter d'une telle féparation. Le peuple du pays entier doit être confuhé

fur une matière de cette importance» parce qu'on pourroit éprouver bien des

difficultés pour lé perfuader de l'avantage ou néceflité d'une telle mefure,

furtout s'il croit que fes intérêts ou fa tranquillité en font afficAés.

Monfieur, fi l'afte de Québec a pafle dans le Parlement avec trop de pré-

cipitation et a par fes conféquences, entraîné les habitans de cette Province

dans des difficultés, des troubles et des agitations, il eft plus néceflaire

maintenant de procéder avec foin et attention à l'arrangement de la contli-

tution de ce pays, de manière à prévenir et à fatisfaire le peuple. Leurs

cfprits font fatigués depuis longtems par des Loix incertaines, et par une

mauvaife adminiftration, et ils verront avec fenfibilité dans la nouvelle

conftitution tout ce qui aura l'apparence de continuer leurs troubles. Leur
déiir c^ftque le Parlement établiife une conilitution qui puiffe répandre fa bé-

nigne influence fur toute l'étendue de ce vafte pays et en lier le peuple en

affeâlon confiante envers la Grande Bretagne par le plus fort des noeuds,

celui de l'intérêt général et individuel.

Quand nous avons propofé» Monfieur. que la Province, auflitôt que fes

affaires feront parvenues à un certain degré d'ordre, fit les levées néceffaires

pour défrayer les dépenfes de fon Gouvernement civil, nous avons crû que
c'etoit un devoir dont nous étions tenus envers l'empire Britannique, que
de le décharger de cette dépenfe ; mais fi la Province bit divifée comme il

.1
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eft propofé dans ce bill, nos efpérances et nos bonnes ihtentioris à cet égard
feront entièrement détruites ; car quoique je n'aye aucun doute queja Pro-<

vince entière, ne puifle en peu de tems, faire des levées luiHfante pour dé-
charger la Grande Bretagne des dépenfes de notre gouvernement Civil, ce-

pendant je puis fans héfiter alTurer cette Honorable Chambre qu'il lui fera

abfolument impoffible d'en faire d'ailez conûdérables pour foutenir deux
Couver..ements.

I

' Les Loyaliftes établis dans les parties fupérieures de la Province font à
une grande diftance de la navigation étrangère, ce qui leur occafionnera des

pertes de tems confidérables et des travaux pénibles, pour le tranfportde la

partie de leurs produits qu'ils pourront épargner, jnfqu'à un lieu d'embar-
quement, ou les obligera de les vendre à très bas prix pour que l'acheteur

puifTe les y tranfporter, et en même tcms de payer un prix coniidcrable pour
les articles étrangers dont ils auront befoin. Ainfi, quoiqu'ils puifTent af-

fiiler la partie inférieure du pays pour ce qui regarde Ie« dépenfes publi-

ques, et augmenter l'importance et la puiil'ance de la province entière, on
ne peut néanmoins s'attendre qu'ils lèveront rien d'approchant de ce qui eft

néceiTaire pour les dépenfes d'une Province; et la Grande Bretagne feroit

obligée de continuer à payer annuellement pour le gouvernement civil de
la partie fupérieure, autant qu'elle a déjà payé pour celui de toute la Pro-
vince, outre ce qui pourra être néceffaire pour foutenir celui de la Province

inférieure; ce qui feroit continuer le fardeau de la Grande Bretagne, et

augmenter les nôtres à aucune fin ;

—

Quoiqu'il puifTe être néceffaire, Monfieur, pour la commodité du peuple,

de diviferun pays étendu en différens petits diflriéls, pour ce qui regarde la

dillribution de la jullice j'efpère qu'on voudra bien m'excufer, fi je dis, que

j -rois qu'il doit être dangereux pour la tranquilité du Gouvernement de le

divifer ainfj pour ce qui regarde la légiflature

.

Si par la fuite l'on etoit convaincu par expérience qu'il fut convenable

pour l'avantage et la fureté du gouvernement ou pour la commodité ou prof-

périté du peuple, de divifer ce pays, alors on pourroit le faire avec plus de

jugement et fur une connoifTanre plus certaine des conféquences d'une telle

diviiîon. Si l'on laiffe la Province réunie ibus une même légiflation, les

difficultés qui peuvent réfulter d'une telle union font en petit nombre, bien

connues, et faciles à concevoir; les avantages font l'unanimité, le fecours

mutuel et la force; mais perfonne ne peut dire les conféquences d'une fépa-

ration. Cependant les dangers à craindre (ont la/oîll^J/è politipte, \a dé/union

les animofités et les difputcs.

Je fais, Monfieur, qu'il doit être extrêmement difficile d'arranger et for-

mer une conftitution pour une Province fituéeù 3,000 milles de diflance, et

qui contient tant d'habitants, fans avoir une jufte et ample information de la

fituation relative du pays, de la nature des établiffements, et des defirs,

bcfoins, et opinions de ceux qui l'habitent, ou au moins de ceux d'entr'eux

qui font les mieux informés et ont le plus d'influence dans l'endroit. Je fais

encore qu'on doit avoir un haut degré de confiance dans les rapports des of-

ficiers que fa Majefté <i placé à la tête du Gouvernsment des Provinces, au-

, ,
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flreinent«appelléi information d'office : mais cette honorable Chambre n^ed

pas tenue de (e conformer à de tels rapports. La légiflature Britannique n'eft

refponfable àaucun pouvoir fur la terre; et à en juger par la manière ouverte

et publique dont les affaires font examinées et difcutées dans cette honorable

Chambre, je fuis certain que les honorables Membres ne s'en rapporteront

pas implicitement aux rapports desofficiers» même de ceux du plus haut rang

oansleeouvernement, s'ils propofentdes mefure» qui répugnent aux prières,

demandes, et repréfentations d'un corps aufli nombreux desgens les plus

refpeûables dans la Province, tels que font mes conftituants. Je conviens

que le eouvernement a droit d'attendre des principaux officiers dans les Pro-

vinces des rapports vrais et fincères de chaque objet relatifà leurs Gouverne

-

mens : mais doit on toujours regarder comme un fait certain que ces officiers

ibnt les hommes les plus fages, les plus prudents, et les mieux informés

dans la province?

Cette Province, Monfieur, a été pendant près de trente ans harraflee,

par un fyftéme de gouvernement imparfait et impropre, et le peuple a fou.

vent repréfenté fa pitoyable et malheureufe fituation. Ces circonftances ont

été trop publiques et trop fouvent un fujet de converfation et de débat dans

ia Province, pour avoir échappé à l'attention des officiers du gouvernement;
et cependant je dois fuppofer qu'excepté vers les années 1768 et 1770, et

peut'étre pendant les trois ou quatre dernières années les officiers du gou«
yernement n'ont point rendu compte du véritable état et de la fituation de
ces chofes ; car j'ai une û haute idée de la juftice et de lagénérofité du gou-

lernement Britannique, que fi ces objets euffent été repréfentés de bonne
Toi je ne doute pas qu'on n'y eut appliqué il y a déjà plufieurs années un
remède efficace, et qu'on n'eut établi pour cette Province un fyflême con-

venable de gouvernement.

Monfieur, quoiqne les habitans de cette Province ayent été fi longtems

diftraits et embaraués, ils ont perfide dans leur loyauté ; au milieu du fracas

de la guerre et de la calamité civile, ils fe font conduits avec un grand fang

froid et avec modération dans les démarches qu'ils ont faites pour obtenir du
foulagement, et ils ont attendu, avec un degré de patience qu'on ne pouvoit

guères efpérer dans leur fituation preflante, la commodité du gouver.sement

fiour examiner et terminer leurs affaires. Ce qu'ils défirent eft exprime dans

eurs requêtes qui font maintenant fur la table de cette honorable Chambre,
et n'eft autre cnofeque les principesde la Conftitution Angloife. Les articles

en font clairs, fimpies et faciles a concevoir, et, autant que mon jugement
peut s'étendre en fait de politique ils peuvent leur être accordés fans préju-

dicier à aucune cufTe du peuple de la Province, bu aux intérêts de la Grande
Bretagne, puifqu'ils font à peu près femblables à la conftitution des autres

Colonies et Provinces de l'empire.

Ils demandent, Monfieur, que l'afle de Québec foit révoqué in toto com-
me étant un fyftême trop imparfait pour fervir de fondement et affermir la

tranquilité et continuité du nouveau gouvernement ; et ils ont pris la liberté

d'établir, en un petit nombre de propofitions ou articles très clairs et très con-

cis, les loix ou principes de loix qu'ils défirent comme parties fondamentales

.de cette nouvelle conftitution. - - *

Ils
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II1 demandent qa'ane Chambre d'AiTemblée triennale ou de repréfentants

da peuple, avec une libre admiffion des Catholiques Romains en icelie, foit

one partie conftitnante de la Légiflatare.

Qg'un Confeil nommé par le Roy, confiftant en on nombre limité, foi('

une autre partie conftituante de la Légiflatore ; et que les Membres tiennent
leurs jplaces à vie» pendant leur réûdence dans la Province, et leur bonne
conduite.

. ht» Loix qu'ils défirent être fondamentales, font :->«

Les Loix Criminelles d'Angleterre pour toute la Province.

' Les Loix et Coutumes de Commerce d'Angleterre pour toute la Province,

L'Aâe A*Hahettt Corfut de la 31me ann^e de Charles Ild. et les autres
«âe qui ont rapport a la liberté perfonnelle, pour toute la Province.

Les anciennes Loix et Coutumes du Canada, concernant les biens fonds,
les conventions matrimoniales, l'héritage et le douaire, pour les diftri£ts,de

Québec, Montréal et Trois-Rivières, tels qu'ils font préfentement bornés
avee une réferve qui autorife les propriétaires d'aliéner par teftament.

Le droit Coutumier d'Angleterre pour les Diftriéls de Lunenburg, Meçh^
lenburgh, Naflau, Hefle et Gafpé.

Qu'il foit accordé des Jurés éleAifs dans les cas civils fur le même pied
qu'en Angleterre, excepté que neuf Jurés fur douze foientfuffifants pour é*

tablir un verdiâ.

Que les ShérifFs dont l'office eft d'une grande confiance et fureté foienç

dhioilis annuellement par le Gouverneur fur une lifte préfentée par l'^ifem»
blée.

Que les Juges ne foient pas fujets à fufpenfion ou deftitution par le Gou«
verneur.

Que les offices de confiance foient exercés par le principal de la commiffion.

Ce font là les principaux articles qu'ils propofent pour leur nouvelle conf-

tittttion.

Il n'y a pas de doute que la Nouvelle Légiflature aura quelque peine à
fixer les bornes de la Loi Françoife ainA que celles de la Loi Aogloife, mais
elle le fera quand les circonftances et le cas fe préfenteront.

Tel eft le Canevas de la conftitution qqe le peuple de cette Proviftce dé»'

lire. Il eft évident, clair et iimple, et quand même quelques parties des

nouvelles Loix ne feroient pas tout \ fait intelligibles dans les commenqp-
ments, le peuple faura toujours à quels principes de Loi il doit remonter.

Mais, Monfieur, le bill maintenant devant cette Honorable Chambre eli

extrêmement défeâueux et chargé des conféquences les plus dangéreufes.

Il eft défeélueux en ce qu'il n'établit pas, comme parties fondamentales de

la Conftitution, les loix Angloifes de commerce l'acte d'Haheas Ctrpus, et

les Procès par Jurés dans les caufes Civiles. La diviiion de la Province et

l'étabKfTement des honneurs hériditaircs attachés à la charge de Confeiller

D intr«dairon|
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iotrodmront un tel trouble et une tel confufîon dans la Province, ^a*iU c«ur

feront fa rnine totale.

Il n*y avoit , Monfieur, fous le gouvernement Franco!»» 1^^c^ne loi pofi-

tivc pour U commerce en Canada et il n'y a en pas même aujourd'hui. X^a loi

de commerce Françbife ou le Côdb Marchand, n*avoitpas été introduite

^n Canada ; et qubi<^ue ce code put avoir été eftlmé au moment où il fut

fompoie, il ne lauroit aujourd'hui s'étendre à la diverfité dés queftions de
commercequi fepréfentent tous les jours. C'eftlaraifon pour laquelle le peu-

ple de la Province 4éfire l'introduâion géncr^te des loix Angjoife» concer-

nant le commerce, pgur faire partie de la conAitufion de la Province, ex-

cepte les loix de banqueroutes ; et que les biens fonds puiijTefit être afli^etis

pa payement de dettes conftatées par du9 livref.

Les loix de commerce de ce Royaume, Monteur, font Ip refultat dç la

fagefiè, de l'expérience et de la raifon de plufieurs ^ècles. Nous favons

Îu'il n'y a que très peu de loix par les ftatuts cov':''«nant le commerce,

fais qn trouve les juftcs et véritables Iimx qui doivent gler le commerce et

diriger les tranfa^lions mercantiles dans les jugemr 3 des Cours fondés fur

des coutumes établies et approuvées, c'eft par (sue raifon même qu^elles

doivent être introduites en général, ou ne l'être point du tout. La îégifla-

tture fera fans doute des réglemens fur les difiicaltés qui fe préfenteront.

Outre la commodité ec fureté des Marchands de la province, il èil un objet

qui mérite la plus fiérieufe attention de cette Honorable Chambre, celui de

faire et établir des loix pour la Province qui puiffent donner quelque fureté,

aux Marchands de la Grande Bretagne qui y avancent des fomroes çonfidé-.

jables. On ne peut fuppofcr qu'ils puiffent entendre d'autres loix que celles

qui font en nfage dans ce royaume. Si donc l'on établit des loix qu'ils n'en-

tendent pas, ils feront expoMs à des fupercheries fans nombre comme ils l'ont

été depuis quelques années.* Les procès par Jurés au choix de l'une des par-

ties font une chofe abfolnment nçceâfaire dans toojtas les caufes de commerce
et doivent aufli faire un objet conftitutionnel. ^

Il eft encore nécefllâire pour la tranquillité et la fatisfa£lion du peuple que

le Parlement établifle les loix relatives à la fureté perfonnelle, Le peuple

de cette Province ne dcfire pas, que des objets û elfentiels àfafiireté et à ton

|)onhear, dépendent mme ife/a propre Légijlature. Ils fouhaitent que la lé>

giflature Britannique les fixe et les détermine commme parties dé la confti-

ttttion. Leur défir n'ell pas que le Parlement entre dans le détail de leur

faire des loix, mais ils fupplient cette honorable chambre de pofer les grandj

points £>ndamentaux de leur conftitution, pour leur fervir comme de limite

^t guider leuf nouveljé légiflaçure dans l'exercice future du pçuvoir légiflatif^

* Cputiimc de Paris. y^rticU 1^6, Mantbtfads» Geas df Métiers tt aufret

tvendeurs J( marchandifts ï^i. en détail ne ftU'vent faire aSlion après lesJix

mois pajjès dujottr de la première délivrance de leurs dites marchupdi/fs» iSc»

Jinon qu'ily eut arrivé de compte,

Articlt^XV] , Drapiers i Merciers et. autres marchands greffiers ^ ne peuvent

faire aéïi^n ifi demande de leur marchandife après un an pajjét à compter du

Jour de la dflévrance de (ei/r tnti^cbmdiff, s'il n'y a cédult oiligatioa eu arrêté

McoMtpXt. Oi^
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On m*a objeâé, Monfieur, contre l'introduAIon des loi;^ de coirim^rfi

Angloifes qu'elles font trop étendues pour une colonie encore dans fan en-
fance ; mais fi cette honorable chambre veut bien fe rappeller que nous fou*
haitons en retrancher les flatuts concernant les banqueroutes, et que noui
n'avons aucun befoin de Celles qtti ont^apportaux aflurances, alors, j'efpere»

qu'elle ne les trouvera pas fi éloignées dei limhes raifonnablei.

^e me datte que cette honorable chambre admettra la néceflité de nous
donner des loix pour régler le commerce, puifque nous n'en avons aucuns
pour le préfent. S'il fautqiTe nous fuivions la Coutume dé Paris etio Code
Ci-j'il pour cet objet, un marchand feroit obligé d'avoir un notaire public â
fa fuite du matin aufoir; dansfon comptoir, pour certifier chaque papier qu'il

écrit ; dans fon Magalin ou dans fa cave pour certifier la vente des mar-
Chandifes et liqueurs; dans les rues ou au caffé, pour prendre minute de cm-
que marché ou tranfaftion qu'il vouJroit faire j autrement il feroit expofé
à voir fes livres et fes commis regardés, dans les cours, comme des preuves
infuffifantes pour établir une dette, fes papiers et lettres rejettes comme dé«
nues des formes reqùifes, et le témoignage oral r^fufl pour faire preuvo
d'une cenvention.* De quelle manière aurons nous donc des loix de
commerce ? Notre tégiflature provinciale pourroit fans doute) adopter ait

ou plufieurs du petit nombre des a£tes du Parlement qui ontfapport au com-
merce ; car la légiflature Britannique a fenti de tout tems^ la difficulté et le

danger d'enchainer le commerce par des loix fyftématiques, et c'efl pourqnot
elle a laiffé aux marchands la liberté de fuivre leurs propres ufagéset de les

établir dans les cours de juilice, toutes fois qu'il a été néccilaire de le faire»

C'eftdon'' '^'insles jugemensdes Cours que nous devons chercher ces loix dé
commerce; . elles peuvent être réunies en peu de volumes de Reports oa
receuildejurifprudence. Mais, Monfîeur, la^légiflature provinciale pourra-

t-elle adopter un livre de Reports et en rejetter un autre ? ou entend-t«Qit

qu'elle paÂera un nombre de loix et formera ainfi un fyllêrae de jurifpra-

dencede commerce? latïïera.t-onà la légidaturc de Québec le foin de for-

mer et ajufter un fyllcme qui a été regarde comme trop difficile et tropdan-^

gérenx pour la fagelTc du iënat Britannique ? c'eft une chofe impoffible, et

jé fuis fur que cette honorable chambre verra la néceffité de faire entrer dans

le bill les loix de commerce Angloifes, comme faifaut partie de laconiUtu-

tien de la Province de Québec. -
.

>'î ;,.j.^ î/*
"-

• Voyez. Code Civile Tii. 20 Article 2. des aéiet fous la fignature des par*
ties, ou devant Notaires, feront pajfés pour chaque objet excé.dâtnt 100 livres,^

Article 5 . Si une partiefait plufieurs demandes en même tems dont il n*y a
point de preuve, eu commencement depreuve par écrit, et que cesfomtnes montent

à plus de 100 livres y elles ne peuvent être prouvées par témoins encore que et

fait différentes fammes qui viennent de diverfes caufes et en différens tems.

Article 6. T'eûtes demandes de quelqu^efphe qu*elles foient , qui ne font pas en*

fièrement jufiifîées par écrit, feront formées en unjeul corps, après quoi les au*

ttes demandes, dont il n'y a point de preuvespar écrit ne feront point- refuu.

Di Par
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Par l'article jffe. du bill, toates les loix, ftatati et ordonnances» mainie-

fiant en force dans la Province, doivent refter en force jufqu'à ce qu'ils ayént

été altérés par la nouvelle légiflature. Je me fuis déjà beaucoup étendu fuir

ce fujet.

Mes conlUtuans demandent, comme cette Honorable Chambre le verra

par leurs requêtes, que l'aéte de Québec et toutes les loix fuppofées avoir

été introduites par cet a£le, ainiî qu .' toutes les Ordonnances do Confeil Lé-
^iflatif foient ré\'oqués et annuités. C'eft là, Monfieur, le feul moyen pof-

nhle de former (a conilitution de ce pays de manière à plaire au peuple et à
le fatisfaire. Si ce fyftême que perfonne n'» encore p& compendre, doit

être continué. Coniment, Ou de quelle manière la nouvelle légiflature doit-

elle le modifier et le réformer? Eà-'û prudent de s'en rapporter à la nouvelle

ré|i{lature fur un fujet qui doit vraifembiablement perpétuer ces diftinâtons

qui, à la honte de la Colonie, n'ont déjàfubiillé que trop longtems, et d'en-

courager pdr là l'uil et l'autre parti à lutter, de jour en jourou deieflion en
feflion, pour maintenir leur fyftéihe favori, fùivartt que l'un ou l'autre parti

aura la prédominance dans la légiflature? Ce feroit jetter des femences de
haines, de difputes et de divîlionS, qui etoufferoient la Province dans fon

accroiflfement et fa population, diminueroieht fes forces, et larendroitd'une

bien moindre valeur pour la Grande Bi-eti^gte potif te qui regarde le com«
iherce.

Je crpis, Monfienr, qu'il eil abfolument nécefTaife que le Parlement dé-

termine les grands points fondamentaux de notre contlitution et qu'il éta-

blid'e clairement les principes de loi qui doivent conduire et guider la légif-

lature de la Province dans fes délibérations futures. Cela fait, les partie»

fe rapprocheront plusaiiément, fe conformeront l'uneà l'autre et s'accorde-

ront mutuellement fur les parties de l'un ou l'autre de leurs fydémes qui re-

quierera des adouciHemens ou modifications ; et quand elles differeroient fur

rintrodu^ion d'un fydême entier, û le Parlement l'introduit, elles feront

probablement de la même oj^inion fur la néceflité de le rendre aifé et efiicace«

et auflî avantageux que polTible. ,,

Il y a Parmi les habilans Ànglois et Prançoîs» des propriétaires de terres

tenues fous le fydcnie féodal, il y en a des uns et des autres qui font mariés

et ont des familles, et il y en a des uns et des autres qui ont des affaires et

des tranfaéticns perfonnelles. Ainfi les anciennes loix qui ont rapport à ces

objets leur font nccelTaires et doivent être défirées par les uns et tes autres.

Mais, Monfieur, le commerce et le négoce dépend et ell tout entier entre

les mains des Anglois. Il leur elt donc extrêmement néceffaire d'avoir des

loix adaptées et applicables à la nature des affaires et tranfaôions de corn-
'

raerce. Comme les Canadiens François ne font pas beaucoup engagés dans

fes occupations, ils ne peuvent pas avoir de grandes connoiffances dans ces

opération6,et peuvent bien ne pas fentir les diflicultésetles peines qu'éprouve

le Corps des Marchands faute des loix convenables. Cette Province ne peut

être utile et d*aucune importance pour ce royaume que par fon commerce ; il

eft donc néceffaire d'y''établir des loix qui puiffent l'encourager et l'étendre.'

C'ell pourcjuoi nous efpérons c[ue le Parlement révo(j[uera lu totalité de l'an-
'
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cicn fyftémeet nous donnera dans la nouvelle conllitation let parties de»lois
Angloifes et Françoifes que noub avons indiqué nous être néceffidrei.

Dans l'article 32e. do bill, où« dans les Appels de cette Province, il eft

permis d'appcUer du Roy en Confeil, à fa Majefté en Parlement» ce fcnnt
lieaucoup abréger les délais des procédures, accélérer la joftice et diminuer
les dépenfes des parties, fi l'on allouoit un appel direél de la dernière Coiw
dans la Province, à fa Majefté en Parlement. Nous ne fouhiiitons ni ne di-
rons en aucune manière empiéter fur lapréroeatiTe de la Couronne, en au-
cun point eiTentiel à fes intérêts eti fa dignité ; mais nous favons que ce qui
fait la gloire du régnede fa majefté,c'eft que fon intention et fon défir confiant

à toujours été que la juftice fut rendue au fujet delà manière la plus aifée, la

plus prompte et la plus efficace. C'eft ce qui nous fait eipérer que la Province
obtiendra fts demandes fur ce point, d'autant mieux que ce fera un moyen de
réprimer i'efprit de chicane, en terminant et décidant plu» promptement
leurs conteftations.

Je prie cette Honorable Chambre de vouloir bien me permettre de remar-
quer encore que l'article 33 du bill continue cette partie de i'aétede Québec
qui antorifoit fa Majefté d'ordonner que les dixmes des terres feroient levéea

à l'effet de pourvoir à l'encouragement de la religion Proteftante. Cela
Êaroit peut-être raifonnable et à propos à des gens réfîdens dans la Grande
retagne. Mais j'efperu qu'on conviendra que ces dixmes ne font dues à

à l'Eglife que pour les fervices que le Cierge de cette Eglife peut rendre à
ceux dont on exige ces dixmes. Il y a, Monfieur, des Proteftanti établit

dans ce pays fur des terres éloignés de 150 miles d'aucune Eglife ou Minif-

tres Proteftants, qui par leur fîtuation font privés de l'avantage des ordoo-
nances, cérémonies, ou fervicede l'Eglife Proteftante ; c'eft pourquoi il me
riaroit qu'il feroit injufle de les obliger à payer des dixmes et à contribuer à
'entretien d'un clergé proteftant dont ils ne peuvent recevoir aucun fecours,

aucun confeil ni aucune infl;ruâion. Mon deffein n'eft pas d'élever aucunet

/^ difficultés pour empêcher de faire un fond néceffaire pour l'établifFemeat d'un
clergé Proteftant dans la Province, c'eft une chofe très fouhaitable et qui

^ y eft bien délitée, et l'on a même été furpris de ce qu'il n'avoit en-

core été rien fait pour cet objet dans la Province, la recommendation que fa

Majefté en a fait a fon Parlement eft néanmoins une preuve bien forte de fon

attention pour le bonheur préfent et futur de fes fujets; mais j'ai cru qu'il

étoit de mon devoir de faire mention de cette circonttance. Comme ce feroic

une efpèce de taxe partiale pour le culte public il feroit peut être à propos

de fixer dans cet article le droit d'exiger des dixmes à une certaine diftance

de la réfidence du clergé Proteftant par exemple à 30 miles. Je crois qu'il

ff^VJI encori( à propres d'expliquer ce qu'on entend par dixmes, û on entend

qu'eîlçs feront levées fuivant la règle fuivie par le clergé catholique romain

dans la Province, m fuivant la règle fuivie en Angleterre. Qu'il me Toit

encore permis de propofer à cette honorable chambre s'il ne feroit pas cnn-

venablc d'inférer dans les articles concernant les concelTions futures des terres

une claufe quiautorife fa Majefté, de l'avis et du confentement de la légif-

laturede la Province, de changer la tenurç des terres déjà concédées et te-

nues fous le fyftême féodal quand les propriétaires le demanderont par dcn

requêtes



.,

;

( 3à )

iitqQètt» I cet effet : Je veut dire que le Gouvernement fur une réduite*

accepteroit II remife des anciennes conceflions féodales et les reconcéaeroit

au même propriétaire en franc et comnian (pccage. Ceci étant laill^ au
dioix et n'étant pas compuiroire, ne peut rencontrer aucune oppolitîon, t|
ferait bientôt d'un crand fecours pour Anglifier la colonie et détruire ptr
4égré cette déteftable marque d'efclarage.

^

' Tels font tous les défauts du bill tel qu*il efl à préfent. Mes^bjeûions
font principalement contre les articles fuivants.

• L*étabttffemcnt de deux légiflatures indépendantes dans la province.

' L*iaftitntion héréditaire de la place de Confeiller fans en ftxer le nombre.
.»

Le petit nombre de repréfentants deltinés pour raflemblée« et la durée

de l'Aflemblée pendant fept ans.

La continuation des Loix, ftatuts et ordonnances maintenant en force, on
fappofées en force dans la Province en général.

Le pouvoir donné au Gouverneur de divifer la Province en dliïrîd: pour

l'objet de la repréfentation de nommer l'officier rapporteur de tems en tems,

et de fixer les lieux où doit s'aflembler la légiflature.

La perception des dixmes fur les habitans proteftants éloignés et le défaut

de règle fixe.

L'obligation de porter les Appels de la Province devant le Roi en confeil,

avant d'aller à fa Majefté en Parlement.

Quant aux additions que nous défironsétre faites au bill je les ai déjà men^
tionnées.

Le Bill avec ces additions et altérations procureroit, je fuis perfuadé, une
bonheur
tionner

'agriculture, d'étendre le commerce et d'attacher les habitants aux gouver-

nement et à la nation Britannique par les plus forts des liens, ceux de Tintée

rêt et de la reconnoiifance.

Nous favons qu'un gouvernement libre n'opérera pas comme un charme et

qu'il ne produira pas crabord des merveilles, nous ientonsbien qu'il caufera

quelques troubles dans les premières années, jufqu'à ce que le peuple foit

accoutumé à fes opérations. Nous ne nous attendons pas à voir tout profpérer

et fleurir imméditament après fon établilfement ; mais nous nous flattons et

efpérons qu'en peu d'années fes fuites bienfaifantes fe feront fentir à tout le

peuple et fe manifefteront aux yeux attentifs du gouvernement ; que la nou-

velle légiflature fera bientôt en état de réveiller Te peuple de fon état préfent

d'inaAivité et de l'exciter par des libéràKtés et des encouragements, à l'in-

duftrie, aux entreprifes et aux découvertes, et que l'individu, pendant qu'il

fera ainfl encouragé dans lapourfuite de fes intérêts et de fon propre avanta-

ge, fera en même tems conduit de manière à augmenter la profpérité de la

Province et l'avantage de l'empire.

Telles font les efpérances que nous concevons des avantages que la Pro-
*^.

"
vince

I
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vfnce cndcre MUt retirer d'ane conftitution libre ; et notre principale glolr«

fert de convaincre la nation Britannique que la Province de Québec eft tt

doit être confidérée comme un appanage confidérable pour l'empire.

Mail» Monfieur, fi l'on divife la Province et fi l'on continue l'ancieii

fyftlme dèi Loix* fi l'on l'attend que chaque partie de la province, féparé*

iwmme il eft Dropo^é dam le bill lèvera, dans fon état aétuel d'époifement

f»t de pauvre'e, lei fonds nécefiaires pour foutenir la totalité des depenfei da
f;ouvernemcnt ) ce fera réduire la Province à une fituation auffi critioue que
'étoit celle dei cnfans dMfrael en Egypte, lorf^u'on voulut les obliger de

faire de la brique fans paille. Le peuple verra que la liberté apparente

contenue dans le nouveau fyftême n'eft qu'une illunon^ et la nouvelle conf-

titution ne fera que coinpleter la /uine que le premier fyftême avoit laiflSi

imparfaite.

Mon deflein n'a pas été de propofer pour l'avantage de la Province au-

cune chofe' qui puifle en quelque manière préjudicier aux intérêts de la

Grande Bretagne, en tant qu'ils font liés avec les affaires de la Province.

Mon unique def^r eft de procurer è la province l'efp^ce de conftitution qui

peut faire le bonheur et la profpérité des habitans de toutes les parties de cette

vafte contrée, comme étant liée et dépendante de la couronne et du Parle-

ment de ce Royaume.

Dans tout ce que j'ai follicité de cette Honorable Chambre, je n*ai ea

d'autre vue que de m 'acquitter de ce que je dois à mes conftituents en con-

féqucnce de la confiance qu'ils ont en moi.

Et j'abandonne maintenant les affaires delà Province à cette Honorable

Chambre, dans une parfaite confiance en fa fagefle et fon jugement; plei-

• nement convaincu qu'elle n'adoptera aucune mefure violente fans une con-

viÂion claire et poutive, n'on feulement qu'elle fera nécefiâire, mais encore

agréable aux gens établis dans chaque partie de ce pays îmmenfe en général {

eu)érant que cette Honorable Chambre aura conftamment envueque dels|

confiitution qu'elle va établir pour la Province de Québec, dépendent la fu-

reté et le bonheur non feulement de la génération préfente mais encore df

lH pliffieurs miUierii peut-être i^ême de plufieurs millions d'autres à aaitrc.

:1

A QuKBc: chizSamvel Nbilson,N**3. Rue la Montacni.




